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La composition et le plan du dossier sont établis en référence à l’art. 13 du décret n°93-1182 
du 21 octobre 1993 modifié.  
 
 
Liste des pièces composant le dossier :  
 
 
 

• Désignation du demandeur  

• Délibération du Comité Syndical de l’Etablissement Public Loire du 9 février 2006 

• Textes régissant l’enquête publique 

• Notice explicative, comportant :  
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III. Le plan de situation des biens et des activités concernés par l'opération ; 

IV. Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 

V. Un mémoire explicatif présentant de façon détaillée les modalités d'entretien 
ou d'exploitation des ouvrages, (une estimation des dépenses 
correspondantes se trouve au point VII) ;  

VI. La liste des catégories de personnes publiques ou privées, physiques ou 
morales, appelées à participer à ces dépenses ;  

VII. La proportion des dépenses dont le pétitionnaire demande la prise en charge 
par les personnes mentionnées ;  

VIII. Les critères retenus pour fixer les bases générales de répartition des 
dépenses ;  

IX. Les éléments et les modalités de calcul qui seront utilisés pour déterminer les 
montants des participations aux dépenses ;  

X. L'indication de l'organisme qui collectera les participations demandées ;  

XI. Un calendrier prévisionnel.  

 

• Annexes  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Désignation du demandeur 
 
 



 

La présente demande, formulée par l’Établissement Public Loire, sis à l’adresse postale 
suivante :  

 

Établissement Public Loire 

3, avenue Claude Guillemin, 

BP 6125   

45061 Orléans Cedex 2 

 

a pour objet :  

 

la Déclaration d’Intérêt Général de l’exploitation, l’entretien et l’aménagement des ouvrages 
existants de Naussac et de Villerest, en vue du soutien d’étiage de l’Allier et de la Loire, 
permettant de faire participer les bénéficiaires aux dépenses qui leur sont liées.  

 

 



1. Historique et création de l’Etablissement Public Loire 
 
L’Etablissement Public d’Aménagement de la Loire et de ses Affluents (EPALA) a été créé 
par arrêté du Ministre de l’Intérieur du 22 novembre 1983.  
 
Il a été installé en janvier 1984 et l’ensemble des équipements de l’Institution 
Interdépartementale pour la Protection des Vals de Loire contre les inondations (barrage de 
VILLEREST et réseau CRISTAL) lui a été transféré. 

 
On notera que, depuis l’été 2001, l’acronyme « EPALA » a été remplacé par la formulation 
« Etablissement Public Loire » 
 

2. Statuts de l’Etablissement Public Loire 
 
Les règles de fonctionnement de l’Etablissement, conformes à celles des syndicats mixtes, 
sont précisées par son arrêté constitutif du 22 novembre 1983 et par ses statuts et son 
règlement intérieur, dont les dernières modifications datent respectivement du 16 mars 1990 
et du 29 juin 2000. 
 
Il est à noter que l’Etablissement a demandé sa reconnaissance en tant qu’Etablissement 
Public Territorial de Bassin en décembre 2005.  
 

3. Implication de l’Etablissement sur le bassin de la Loire 
 
L’Etablissement Public Loire a pour rôle, à l’échelle du bassin de la Loire, de promouvoir une 
action globale et solidaire des collectivités et de leurs groupements, par la réalisation directe 
ou le soutien financier d’actions en matière :  
 

• de réduction des risques d’inondations,  
• d’aménagement et de gestion des eaux,  
• de protection de l’environnement, 
• de développement économique. 

 
En application du principe de subsidiarité, il est fondé à intervenir dès lors que ses 
collectivités membres ne peuvent le faire directement ou lui demandent de le faire, 
notamment lorsqu’il n’existe pas de structure de maîtrise d’ouvrage locale appropriée.  
 
Sa vocation est de concilier les intérêts des collectivités et des usagers des différents 
territoires et de prendre en compte les objectifs de protection et de mise en valeur du 
patrimoine naturel et humain. 
 
Ces rôle et vocation conduisent l’Etablissement, en concertation étroite avec ses collectivités 
membres, à contribuer à assurer la cohérence des actions réalisées, à animer un réseau 
d’acteurs ligériens et à assurer la maîtrise d’ouvrage d’opérations d’intérêt de bassin. 
 



4. Collectivités membres de l’Etablissement Public Loire 
 
L’Etablissement Public est constitué en mars 2006 de : 
 

• 6 Régions :  
Auvergne, Bourgogne, Centre, Languedoc Roussillon, Limousin, et Pays de la 
Loire,  
 

• 16 Départements : 
Ardèche, Allier, Cher, Creuse, Haute-Loire, Haute-Vienne, Indre-et-Loire, Loir-et-
Cher, Loire, Loire-Atlantique, Loiret, Lozère, Nièvre, Maine-et-Loire, Puy de 
Dôme, et Saône-et-Loire, 
 

• 18 Villes et agglomérations de plus de 30.000 habitants : 
Angers, Blois, Bourges, Châteauroux, Clermont Communauté, Communauté 
Urbaine de Nantes, Joué-Lès-Tours, le Grand Roanne, Limoges, Montluçon, 
Nevers, Orléans, Saint-Etienne Métropole, Saint-Nazaire, Saumur, Tours, Vichy 
et Vierzon, 
 

• 11 Syndicats intercommunaux départementaux Regroupant des communes 
de moins de 30.000 habitants (SICALA) : 
Allier, Cher, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Haute-Loire, Loire-Atlantique, Loiret, 
Maine-et-Loire, Nièvre, Saône-et-Loire et Haute-Vienne,  

 
 



 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délibération du Comité Syndical de l’Etablissement Public Loire 
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Textes régissant l’enquête publique 
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La présente enquête est menée en vue de la Déclaration d’Intérêt Général de l’exploitation, 
l’entretien et l’aménagement des ouvrages existants de Naussac et de Villerest, en vue du 
soutien d’étiage de l’Allier et de la Loire, permettant de faire participer les bénéficiaires aux 
dépenses qui leur sont liées.  
 

1. Textes de référence 
 
La mise en place de cette redevance est prévue en application de l’article L211-7 du Code 
de l’Environnement, renvoyant aux articles L151-36 à L151-40 du Code Rural :  
 
 

Art. L211-7 du Code de l'Environnement 
I. – (…)  
« les collectivités territoriales et leurs groupements sont habilités  
 
à utiliser les articles L. 151-36 à L. 151-40 du code rural  
 
 
pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou 
installations  
 
présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, et visant » (…) 
 
« 3º L'approvisionnement en eau ; » 
 
« 10º L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; » 

VI. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
 
 

Articles L151-36 à L151-40 du Code Rural 
L 151-36 
Dans les conditions prévues à l'article L. 151-37, il est possible de faire participer aux dépenses 
les personnes qui ont rendu les actions nécessaires ou qui y trouvent intérêt. 
 
L151-37 
Les bases générales de la répartition des dépenses sont fixées compte tenu de la mesure dans 
laquelle chaque personne a rendu les travaux nécessaires ou y trouve un intérêt.  
 
Le programme de travaux est soumis à enquête publique par le préfet selon une procédure prévue 
par décret. 
 
 
L’opération concernée est :  
 
« l’exploitation, l’entretien et l’aménagement des ouvrages existants de Naussac et de 
Villerest, en vue du soutien d’étiage de l’Allier et de la Loire ». 
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2. La présente enquête est donc diligentée en application :  
 

2.1. De l’article L151-37 du Code Rural 
 
Cet article prévoit que « le programme de travaux est soumis à enquête publique par le 
préfet selon une procédure prévue par décret ».  
 
Le décret d’application correspondant est le décret n°93-1182.  

2.2. Du décret n°93-1182 du 21 octobre 1993 modifié 
 
Le décret n°93-1182 du 21 octobre 1993 modifié est le décret d’application de l’article L.211-
7 du Code de l’Environnement et de l’article L151-37 du Code Rural lorsque celui-ci est 
appliqué par le biais du L.211-7.  
 

Décret d'application n°93-1182 du 21 octobre 1993 modifié 
Art 1 
Lorsque les collectivités publiques recourent à la procédure prévue par les deux derniers alinéas de 
l'article L. 151-36 et les articles L. 151-37 à L. 151-40 du code rural, les dispositions du présent 
décret leur sont applicables.  
 
Art 2 
La déclaration d’intérêt général (…) mentionnée à l’article L211-7 du CE est précédée d’une enquête 
publique  
effectuée selon le cas, dans les conditions prévues par les articles soit R. 11-4 à R. 11-14, soit R. 11-
14-1 à R. 11-14-15 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.  
 
Art 8 
Une nouvelle déclaration du caractère d'intérêt général d'une opération doit être demandée (…) par 
la personne qui a obtenu la déclaration initiale (…) :  
1. Lorqu'elle prend une décision, autre que celle de prendre en charge la totalité des dépenses, 
entraînant une modification de la répartition des dépenses ou des bases de calcul des participations 
des personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou y trouvent un intérêt ; 
 
 
L’enquête est menée conformément aux dispositions dudit décret.  
 

3. Contenu du dossier d’enquête 
 

3.1. Textes de référence 
 
Le contenu du dossier d’enquête est défini par le décret n°93-1182 qui distingue les 
opérations suivant qu’elles sont soumise ou non à autorisation ou à déclaration.  
 
L’opération concernée est : « l’exploitation, l’entretien et l’aménagement des ouvrages 
existants de Naussac et de Villerest, en vue du soutien d’étiage de l’Allier et de la 
Loire ». 
 
Cette opération n’étant pas soumise à autorisation ni déclaration, c’est l’article 13 du décret 
n°93-1182 qui s’applique.  
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Il renvoie au 1°) et 2°) de l’article 10 du même décret, et au R.11-3 du code de 
l’expropriation. 
 
Les actions liées à l’opération et pouvant nécessiter des procédures d’autorisation ou de 
déclaration (abaissement d’un plan d’eau par exemple), feront l’objet de procédures 
spécifiques le cas échéant.  
 

Décret d'application n°93-1182 du 21 octobre 1993 
 

Article 10 
 
Lorsque l'opération mentionnée à l'article 1er est soumise à autorisation au titre des articles L. 214-1 
à L. 214-6 du CE, il est procédé à une seule enquête publique. Dans ce cas, le dossier de l'enquête 
mentionné à l'article 4 comprend, outre les pièces exigées à l'article 2 du décret n° 93-742 du 29 
mars 1993 susvisé :  
 
1. Dans tous les cas :  

a) Un mémoire justifiant l'intérêt général ou l'urgence de l'opération ;  
b) Un mémoire explicatif présentant de façon détaillée :  

b1. Une estimation des investissements par catégorie de travaux, d'ouvrages ou 
d'installations ;  
b2. Les modalités d'entretien ou d'exploitation des ouvrages, des installations ou du milieu 
qui doivent faire l'objet des travaux ainsi qu'une estimation des dépenses correspondantes ;  

c) Un calendrier prévisionnel de réalisation des travaux et d'entretien des ouvrages, des 
installations ou du milieu qui doit faire l'objet des travaux.  

 
2. Dans les cas d'opérations pour lesquelles les personnes qui ont rendu les travaux 
nécessaires ou qui y trouvent un intérêt sont appelées à participer aux dépenses :  

a) La liste des catégories de personnes publiques ou privées, physiques ou morales, appelées à 
participer à ces dépenses ;  
b) La proportion des dépenses dont le pétitionnaire demande la prise en charge par les personnes 
mentionnées au a, en ce qui concerne, d'une part, les dépenses d'investissement, d'autre part, les 
frais d'entretien et d'exploitation des ouvrages ou des installations ;  
c) Les critères retenus pour fixer les bases générales de répartition des dépenses prises en charge 
par les personnes mentionnées au a ;  
d) Les éléments et les modalités de calcul qui seront utilisés pour déterminer les montants des 
participations aux dépenses des personnes mentionnées au a ;  
e) Un plan de situation des biens et des activités concernés par l'opération ;  

f) L'indication de l'organisme qui collectera les participations demandées aux personnes mentionnées 
au a, dans le cas où le pétitionnaire ne collecte pas lui-même la totalité de ces participations.  
 

Article 13  

Lorsque l'opération mentionnée à l'article 1er n'est soumise ni à autorisation ni à déclaration au titre 
des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement, le dossier de l'enquête mentionné à 
l'article 4 comprend les pièces suivantes :  

1. Les pièces mentionnées au I de l'article R. 11-3 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique ;  

2. Les pièces mentionnées au 1 de l'article 10 ;  

3. S'il y a lieu, les pièces mentionnées au 2 de l'article 10.  

 
 
S’agissant d’ouvrages existants, les éléments mentionnés au 1. b1 de l’article 10 ci-dessus 
ne sont pas repris.  
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CODE DE L'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE 

Article R11-3 

L'expropriant adresse au préfet pour être soumis à l'enquête un dossier qui comprend 
obligatoirement : 
 
I.- Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de la réalisation de travaux ou 
d'ouvrages : 
1º Une notice explicative ; 
2º Le plan de situation ; 
3º Le plan général des travaux ; 
4º Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 
5º L'appréciation sommaire des dépenses ; 
6º L'étude d'impact définie à l'article R. 122-3 du code de l'environnement, lorsque les ouvrages ou 
travaux n'en sont pas dispensés ou, s'il y a lieu, la notice exigée en vertu de l'article R. 122-9 du 
même code ; 
7º L'évaluation mentionnée à l'article 5 du décret nº 84-617 du 17 juillet 1984 pris pour l'application de 
l'article 14 de la loi nº 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs, lorsque 
les travaux constituent un grand projet d'infrastructures tels que défini à l'article 3 du même décret. 
(…) 
Dans les cas prévus aux I et II ci-dessus, la notice explicative et les raisons pour lesquelles 
notamment du point de vue de l'insertion dans l'environnement, parmi les partis envisagés, le projet 
soumis à l'enquête a été retenu. 
La notice explicative comprend, s'il y a lieu, les indications mentionnées à l'article R. 122-15 du code 
de l'environnement. 
 
Les éléments mentionnés au 3, 6 et 7 du I de l’article R11-3 ci-dessus ne s’appliquent pas 
dans ce cas, car l’opération concerne des ouvrages existants.  
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3.2. Récapitulatif des éléments inclus dans la notice explicative  
 
En application des textes précédents, appliqués au cas d’ouvrages existants, la notice 
explicative du présent dossier comprend les éléments suivants :  
 
I. L’objet de l’opération ; 

II. La confirmation de l'intérêt général de l'opération ;  

III. Le plan de situation des biens et des activités concernés par l'opération ; 

IV. Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 

V. Un mémoire explicatif présentant de façon détaillée les modalités d'entretien ou 
d'exploitation des ouvrages, (une estimation des dépenses correspondantes se trouve au 
point VII) ;  

VI. La liste des catégories de personnes publiques ou privées, physiques ou morales, 
appelées à participer à ces dépenses ;  

VII. La proportion des dépenses dont le pétitionnaire demande la prise en charge par les 
personnes mentionnées ;  

VIII. Les critères retenus pour fixer les bases générales de répartition des dépenses ;  

IX. Les éléments et les modalités de calcul qui seront utilisés pour déterminer les montants 
des participations aux dépenses ;  

X. L'indication de l'organisme qui collectera les participations demandées ;  

XI. Un calendrier prévisionnel.  
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I. Objet de l’opération 
 

1. Contexte et présentation de l’objet de l’opération 
 
Les ouvrages de Villerest et de Naussac ont été construits suite au programme 
d’aménagement de la Loire défini par l’Etat dans les années 1970, dans l’objectif de soutenir 
les étiages de la Loire et de l’Allier.  
 
Le barrage de Villerest (qui a également pour fonction d’écrêter les crues de la Loire) 
appartient à l’Etablissement Public Loire et celui de Naussac à l’Etat.  
 
L’Etablissement Public Loire est également propriétaire des installations de pompage-
turbinage de Naussac, dites « Naussac 2 ».  
 
Le principe du transfert de propriété du barrage de Naussac à l’Etablissement Public Loire, 
a été posé dès la mise en place du Plan Loire Grandeur Nature en 1994, dans le but de 
placer l’ensemble du dispositif de soutien d'étiage de la Loire et de l’Allier, sous la 
responsabilité d'un unique gestionnaire.  
 
A l’occasion de la préparation de ce transfert, la question de la mise en place de moyens 
financiers pérennes pour le fonctionnement et l’entretien des ouvrages a été soulevée par 
les collectivités membres de l’Etablissement Public Loire.  
 
Il a donc été préconisé de faire participer les bénéficiaires de l’action de ces ouvrages, à 
leurs dépenses de fonctionnement et d’entretien (y compris les dépenses exceptionnelles), 
mais l’application des textes en vigueur ne permettait pas alors d’engager une telle 
procédure pour des ouvrages existants.  
 
Les récentes évolutions législatives (Loi du 30 juillet 2003 sur les risques naturels et 
technologiques) et réglementaires (modification du Décret n° 93-1182) autorisant cette 
démarche précisent la procédure à suivre.  
 
Cette procédure (article L211-7 du Code de l’Environnement) prévoit qu’il convient de mener 
une enquête publique dont l’objectif est dans ce cas :  
 
la Déclaration d’Intérêt Général de l’exploitation, l’entretien et l’aménagement des 
ouvrages existants de Naussac et de Villerest, en vue du soutien d’étiage de l’Allier et 
de la Loire,  
permettant de faire participer les bénéficiaires aux dépenses qui leur sont liées.  
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Remarque : le projet de redevance concerne uniquement le soutien d’étiage. Les 
dépenses liées à la fonction d’écrêtement des crues du barrage de Villerest en sont donc 
exclues.  
 
La mise en place éventuelle d’une redevance pour écrêtement des crues pourra cependant 
être étudiée ultérieurement par l’Etablissement, en examinant plus particulièrement le 
bénéfice à attendre d’une telle mesure, à comparer au coût de perception et de contrôle 
correspondant.  
 
Dans le cas où l’Etablissement déciderait d’engager une telle démarche, celle-ci devrait faire 
l’objet d’une enquête publique complémentaire, à l’aval de Villerest.  
 

2. Présentation des fondements juridiques et justification de la 
redevance – présentation du service rendu 

 

2.1. Fondements juridiques de la démarche 
 
Les textes de références sur lesquels est fondée la démarche de mise en place d’une 
redevance de l’Etablissement Public Loire, sont présentés dans le tableau ci-après.  
 
Ainsi, en application de l’article L211-7 du code de l’environnement, qui renvoie aux articles 
L151-36 à L151-40 du code rural, l’Etablissement Public Loire est habilité à faire participer 
aux dépenses d’exploitation et d’entretien d’aménagements hydrauliques existants, les 
personnes qui ont rendu ces derniers nécessaires ou qui y trouvent un intérêt.  
 
Les modalités de la procédure à suivre pour mettre en place cette redevance sont précisées 
dans le décret n°93-1182 du 21 octobre 1993 modifié. 
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2.2. Redevance pour service rendu : principe 
 
Définition de la redevance pour service rendu (d’après la jurisprudence du Conseil d’Etat) 
 
« Constitue une redevance pour service rendu, toute redevance demandée à des usagers en 
vue de couvrir les charges d'un service public déterminé ou les frais d'établissement et 
d'entretien d'un ouvrage public qui trouve sa contrepartie directe dans les prestations 
fournies par le service ou dans l'utilisation de l'ouvrage » 
 

2.3. Description du service rendu dans cette opération 

2.3.1. Principe 
 
Dans cette opération, le service rendu aux usagers est :  
 

« l’amélioration des possibilités de prélèvement dans l’Allier et la Loire  
grâce au soutien d’étiage apporté par l’exploitation, l’entretien et l’aménagement des 

ouvrages existants de Naussac et de Villerest » 
 
Les barrages, en assurant le soutien d’étiage, permettent de diminuer le risque que les 
prélèvements ne puissent être réalisés en totalité, ou, dit autrement, de renforcer la 
possibilité des prélèvements.  
 
L’« amélioration » se comprend par comparaison avec une situation où les barrages ne 
seraient ni exploités ni entretenus, et où le soutien d’étiage ne pourrait donc être assuré.  
 
Qu’un préleveur précédemment identifié (cf point VI ) prélève ou non, le service sera 
donc rendu, car la possibilité qu’il aura eue de prélever aura été supérieure à celle qu’il 
aurait eue sans le soutien d’étiage dû aux barrages.  
 
L’intérêt de l’usager est donc proportionnel au volume maximal qu’il a la possibilité de 
prélever (volume prélevable), et qui est sécurisé, et non pas au volume qu’il prélève 
réellement (volume prélevé), ce qui influence directement le choix de l’assiette retenue pour 
le calcul de la redevance.  
 

2.3.2. Application 
 
Les trois exemples ci-dessous illustrent des situations que pourront rencontrer les usagers et 
l’exploitant.  
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Exemple 1 : Dans le cas où un usager n’utiliserait pas, volontairement, l’ensemble de 
son volume prélevable, le service aura quand même été rendu. En effet, il avait la 
possibilité de l’utiliser, et cette possibilité était renforcée par le soutien d’étiage.  
Cela pourrait être le cas d’un agriculteur ayant peu irrigué en raison de conditions 
climatiques humides.  
 
Exemple 2 : Dans le cas où un usager serait empêché d’utiliser l’ensemble de son 
volume prélevable, en raison de mesures de restriction particulières : là encore le 
service aura bien été rendu, car on peut considérer que le soutien d’étiage aura permis de 
retarder et de limiter les mesures de restriction, et que la possibilité de prélever de l’usager 
aura été améliorée.  
Cela pourrait être le cas lors d’étiages sévères nécessitant des restrictions prises par arrêtés 
préfectoraux, comme en 2003 et 2005.  
 
Exemple 3 : Dans le cas où un usager serait empêché d’utiliser l’ensemble de son 
volume prélevable pour des raisons techniques liées au fonctionnement « normal » 
(c’est-à-dire hors défaillance) des ouvrages (exemple d’une vidange décennale) : dans ce 
cas, tout ou partie du service ne pourra être rendu sur une période, mais les dépenses 
d’exploitation des ouvrages devront être prises en compte.  
La redevance sera donc également perçue normalement cette année là.  
 
Dans les autres circonstances qui pourraient être rencontrées par l’exploitant, des décisions 
seront prises au cas par cas par l’Etablissement Public Loire qui consultera préalablement 
les usagers ou leurs représentants.  
 

2.3.3. Assiette 
 
La redevance sera assise sur le volume prélevable par chaque usager, défini comme le plus 
grand volume qu’il a prélevé au cours des 5 dernières années, en se basant sur les données 
de l’Agence de l’eau Loire Bretagne.  
 
Le calcul sera refait chaque année, permettant à ceux qui réduisent leur prélèvement de 
manière régulière, de voir ce volume prélevable, et donc leur redevance diminuer.  
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II. Confirmation de l’intérêt général de l’opération 
 
L’intérêt général de « l’exploitation, l’entretien et l’aménagement des ouvrages existants de 
Naussac et de Villerest en vue du soutien d’étiage de l’Allier et de la Loire », est confirmé à 
la fois, par les décrets et arrêtés pris lors de leur construction, et par leur importance pour le 
respect des objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE).  
 

1. Textes de référence pour Villerest et Naussac 
 
L’intérêt général de l’opération, est traduit dans les décrets de déclaration d’utilité publique 
de Villerest et de Naussac, et, plus récemment, dans l’arrêté de déclaration d’intérêt général 
et d’utilité publique de la seconde phase d’aménagement de Naussac, pris en vue de la 
réalisation de ces aménagements, et qui sont rappelés ci-après (ces textes figurent dans leur 
intégralité en annexe).  
 

1.1. Villerest 
 
Décret du 18 avril 1977, déclarant d’utilité publique les travaux de construction du barrage de 
Villerest :  
 

« Art 1er

Sont déclarés d’utilité publique les travaux à entreprendre sur les communes de (…), 
en vue d’écrêter les crues de la Loire, de soutenir les étiages de ce fleuve, et de 
permettre éventuellement la production d’énergie hydroélectrique » 

 

1.2. Naussac 
 
Naussac 1 
 
Décret du 6 février 1976, déclarant d’utilité publique l’aménagement du réservoir de 
Naussac :  
 

« Art 1er

Est déclaré d’utilité publique l’aménagement, sur les territoires des communes de (…) 
du réservoir de Naussac, d’une capacité de 190 millions de mètres cubes, destiné à 
régulariser les débits de l’Allier et de la Loire. » 

 
 
 
 

Mars 2006 13



Naussac 2 
 
Arrêté interpréfectoral n°93-1488 du 30 août 1993 déclarant d’intérêt général et d’utilité 
publique la seconde phase d’aménagement de Naussac et les travaux de dérivation de 
l’Allier  
 

« Art 1  
Est déclaré d’intérêt général et d’utilité publique la deuxième phase d’aménagement 
de Naussac, sur le territoire des communes de (…), destinée à compléter 
l’alimentation du réservoir de Naussac par dérivation et pompage des eaux de 
l’Allier ».  

 

2. Des ouvrages indispensables au respect des objectifs du 
SDAGE Loire Bretagne 

 
Le bon fonctionnement des ouvrages de Naussac et de Villerest concourt à la gestion 
équilibrée de la ressource en eau visée par le SDAGE du Bassin Loire Bretagne, en 
contribuant à l’amélioration de l’alimentation à l’eau potable et au respect des débits objectifs 
d’étiage (DOE) qui sont définis dans le SDAGE.  
 
Les DOE ont été fixés en tenant compte des possibilités de soutien d’étiage, et certains des 
DOE situés sur l’Allier ou la Loire ne pourraient être respectés sans le fonctionnement des 
barrages de Villerest et de Naussac.  
 
Concourant au respect d’objectifs du SDAGE, l’exploitation, l’entretien et l’aménagement de 
ces ouvrages s’inscrivent donc pleinement, comme le SDAGE, dans le cadre de « la 
protection [de l’eau], sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans 
le respect des équilibres naturels », qui sont d’intérêt général, comme cela est précisé à 
l’article L210-1 du Code de l’Environnement :  
 

Article L210-1 
 
L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur 
et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres 
naturels, sont d'intérêt général. 
L'usage de l'eau appartient à tous dans le cadre des lois et règlements ainsi que des 
droits antérieurement établis. 
Les coûts liés à l'utilisation de l'eau, y compris les coûts pour l'environnement et les 
ressources elles-mêmes, sont supportés par les utilisateurs en tenant compte des 
conséquences sociales, environnementales et économiques ainsi que des conditions 
géographiques et climatiques. 
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Depuis les mises en services respectives des différents aménagements de Villerest, 
Naussac1 et Naussac 2, le soutien des étiages de la Loire et de l’Allier a donc pu être assuré 
grâce à ces ouvrages (cf IV.4.4), conformément à ce qui avait été prévu par les textes ci-
dessus, et confirmant ainsi leur intérêt général.  
 
A l’avenir, la poursuite du soutien des étiages, dans le respect des objectifs initiaux qui ont 
été repris et fixés dans le SDAGE, est conditionnée par la poursuite de « l’exploitation, 
l’entretien et l’aménagement des ouvrages existants de Naussac et de Villerest en vue du 
soutien d’étiage de l’Allier et de la Loire », objet de l’opération visée dans le présent dossier, 
et dont l’intérêt général se trouve ainsi également confirmé.  
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III. Plans de situation des ouvrages de Naussac et Villerest 
 
3 cartes (pages suivantes) présentent respectivement la situation des deux ouvrages dans le 
bassin de la Loire, et les situations locales des ouvrages.  

1. Situation dans le bassin de la Loire  
 
Les deux ouvrages sont situés sur le bassin amont de la Loire.  
 

2. Plan de situation de Naussac 
 
L’aménagement de Naussac est situé sur le territoire des communes de Langogne, 
Naussac, Fontanes, Chastanier, et Auroux, dans le Département de la Lozère, et de 
Pradelles en Haute-Loire.   
 

3. Plan de situation de Villerest 
 
Le barrage de Villerest, dans le Département de la Loire, crée une retenue artificielle qui 
intéresse les communes de Balbigny, Bully, Commelle-Vernay, Cordelle, Dancé, Lentigny, 
Nervieux, Pinay, Saint-Georges-de-Baroille, Saint-Jean-Saint-Maurice, Saint-Jodard, Saint-
Marcel-de-Félines, Saint-Paul-de-Vezelin, Saint-Priest-la-Roche et Villerest.  
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IV. Caractéristiques principales des ouvrages 
 

1. Présentation générale 
 
La nature des hauts bassins de la Loire et de l’Allier, terrains imperméables du Massif 
Central au relief accidenté recevant des précipitations abondantes et variables, procure à 
ces deux rivières un caractère irrégulier. 
 
Le régime hydraulique de la Loire est d’une grande hétérogénéité. Les crues dévastatrices 
vécues par le passé ont atteint des valeurs de débit de l’ordre de 5 000 m3/s au niveau de 
Roanne, par exemple en 1846. La concomitance d’une telle crue de la Loire avec une crue 
de l’Allier pourrait avoir des conséquences catastrophiques en Loire Moyenne et Aval. 
 
Par ailleurs, en période estivale, les débits de la Loire sont très faibles, pouvant passer en 
dessous de 4 m3/s à Roanne, comme par exemple en août 1949. Les besoins en eau des 
populations riveraines ne pouvaient plus être assurés. 
 
Les débits de l’Allier connaissent également de grandes variations, pouvant passer à 
Langogne en Lozère, de moins de 1 m3/s à plus de 1 200 m3/s lors des grandes crues.  
 
C’est face à l’acuité de ces problèmes, que l’Etat a défini le programme d’aménagement de 
la Loire au début des années 1970, comprenant notamment les projets de construction des 
ouvrages de Villerest et de Naussac.  
 

2. Historique et construction 

2.1. Naussac 
 
L’aménagement de Naussac a pour vocation de soutenir les étiages de l’Allier et la Loire 
moyenne. Il est intégré au système de gestion de réserves hydrauliques sur le haut bassin 
de la Loire dont le barrage de Villerest est la seconde composante.  
 
Il a été défini par l’Etat lors du Comité Interministériel d’Action pour la Nature et 
l’Environnement (CIANE) du 26 juillet 1973.  
 
Il a été réalisé en deux phases :  
 
• Naussac 1 : construction du barrage sur le Donozau (affluent de l’Allier), de ses ouvrages 

annexes et de la dérivation du Chapeauroux, 
 
Les travaux des ouvrages de première phase ont été entrepris en avril 1977 et se sont 
terminés en avril 1981. Ils avaient été déclarés d’utilité publique par décret en date du 
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6 février 1976 (cf. annexes).  
 
La retenue existante de Naussac, située à proximité immédiate de la ville de Langogne, 
présente une capacité de 190 millions de m3 (Mm3) et une superficie de 1 050 hectares, 
à la cote maximale de 945 m NGF. Elle a été mise en service en 1983. 

 
• Naussac 2 : alimentation complémentaire du barrage-réservoir par pompage depuis 

l’Allier et turbinage des lâchers depuis le barrage-réservoir. 
 
Après sa création fin 1983, l’Etablissement Public Loire a repris à son compte le projet de 
Naussac 2, prévu dès l’origine de l’aménagement.  
Le gouvernement a confirmé le 31 juillet 1991, puis le 4 janvier 1994, le bien fondé de 
Naussac 2. 
 
Naussac 2 a été déclaré d’intérêt général et d’utilité publique par arrêté inter préfectoral 
Haute-Loire et Lozère en date du 30 août 1993 et a été autorisé au titre de la loi sur l’eau 
par arrêté inter préfectoral Haute-Loire et Lozère en date du 16 novembre 1994, pour 
quarante ans, soit jusqu’en 2034 (les deux arrêtés sont annexés au document). 
 
Le démarrage des travaux est intervenu mi 1994, et la mise en service de l’usine de 
pompage-turbinage a eu lieu début 1998. 
 
L’objectif de Naussac 2 est de pouvoir dériver et pomper de l’eau de l’Allier en période de 
hautes eaux, afin d’améliorer le remplissage du barrage de Naussac et donc de mieux 
garantir le soutien des débits de l’Allier et de la Loire moyenne, en période de basses 
eaux.  

 

2.2. Villerest 
 
L’aménagement de Villerest a été décidé en 1970, puis déclaré d’utilité publique en 1977 
(décret ministériel du 18 avril 1977, annexé), dans le cadre d’un projet d’aménagement 
global du bassin de la Loire.  
 
Le site de Villerest, sur le territoire des communes de Villerest et Commelle-Vernay, dans le 
département de la Loire (à 5 km en amont de Roanne), à l’extrémité aval des gorges qui 
séparent les plaines du Forez et de Roanne, a été retenu à la suite de plusieurs études 
géologiques successives, depuis le projet de la ville de Paris de construction d’une retenue 
pour l’alimentation en eau potable, dès 1920.  
 
Le barrage de Villerest fut construit entre 1978 et 1984 par l’Institution Interdépartementale 
pour la Protection des Vals de Loire contre les Inondations, puis transféré en 1985 à 
l’Etablissement Public d’Aménagement de la Loire et de ses Affluents (EPALA), maintenant 
dénommé Etablissement Public Loire (EP Loire). 
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A la cote 316 m NGF, sa retenue s'étend sur 770 ha, pour un volume de 138 Mm3, de 
Balbigny en amont à Villerest en aval. 
 

3. Description des installations 

3.1. Naussac 
 
L’aménagement de Naussac 1 et 2 est constitué : 
 
Naussac 1 

• d’un barrage, de ses ouvrages annexes et de la retenue  
• d’une prise sur le Chapeauroux 

 
Naussac 2 

• d’une prise sur l’Allier, 
• d’une dérivation vers le Donozau, 
• d’un bassin de pompage dans le lit du Donozau, 
• d’une usine de pompage / turbinage construite en pied du barrage, 

 
Les deux figures ci-après présentent l’implantation de ces installations :  
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3.1.1. Naussac 1 
 
Barrage de Naussac 
 
Le barrage de Naussac, implanté sur le Donozau, petit affluent rive gauche de l'Allier, est un 
barrage en enrochements de 50 m de hauteur qui crée un plan d'eau d’une capacité de 190 
Mm3 et 1 050 ha de superficie. L'étanchéité du barrage est assurée par un masque amont 
de 11 500 m2, constitué de dalles en béton armé de 0,4 m d'épaisseur, reliées par joints 
waterstop. A sa base, le masque est raccordé à une plinthe en béton ancrée dans la 
fondation et prolongée par un rideau d'injections. Un voile de drainage de la fondation est 
implanté environ 15 m en aval du voile d'étanchéité. Différents collecteurs permettent de 
rassembler les débits de fuite en provenance du masque et de la fondation et de les évacuer 
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vers le pied aval du remblai. 
 
La prise d'eau et la vidange sont regroupées dans un ouvrage unique constitué d'une tour 
avec quatre niveaux de prise, raccordée à une galerie sous remblai de 3,20 m de diamètre, 
blindée. A l'aval, cette galerie se sépare en trois branches, l'une vers l'usine de pompage - 
turbinage, l'autre vers la vanne de vidange, et la troisième vers la vanne à jet creux de 
restitution.  
 
Vu les tailles respectives du bassin versant (53 km2) et de la retenue (10,5 km2), le barrage 
n'est pas équipé d'un évacuateur de crues, la crue décamillénale du Donozau étant stockée 
dans la retenue entre les cotes 945 (retenue normale) et 946 (plus hautes eaux), avec une 
revanche de 1,2 m par rapport au trottoir amont du couronnement. 
La digue du Cheylaret a été construite pour conforter le remblai de la route départementale 
26. Elle fait partie des ouvrages liés à l'aménagement de Naussac 1. 
 
Barrage du Mas d’Armand 
 
Le barrage du Mas d'Armand permet de maintenir à niveau constant un plan d'eau de 14 ha 
à usage de loisirs, sur un des bras de la retenue du barrage de Naussac. Il s'agit d'un 
remblai d'enrochements de 19 m de hauteur, à masque amont, construit sur une fondation 
rocheuse assez médiocre. Ce barrage est équipé d'un dispositif d'étanchéité par 
géomembrane (DEG) raccordé en pied à un parafouille creusé en fondation et empli d'argile. 
Le DEG est constitué d'une membrane bitumineuse posée sur un géotextile et protégée par 
des pavés autobloquants collés sur des bandes de géotextile, et sur laquelle viendra 
s’ajouter une protection à l’aide d’un gabion. Le parement côté retenue principale de 
Naussac est protégé par des enrochements de grande taille, bétonnés et soigneusement 
arrangés. 
 
Le transit des débits du bassin versant naturel (2 km2) est assuré par un évacuateur en puits 
avec seuil circulaire au sommet et débouchant dans une conduite sous remblai. 
 
Barrage du Chapeauroux 
 
Le barrage du Chapeauroux, construit sur le ruisseau du même nom, est un barrage voûte 
en béton, de faible hauteur, déversant en partie centrale sur plus de la moitié de sa longueur 
totale. Il s'agit d'un barrage de prise d'eau permettant de dériver vers la retenue de Naussac 
un volume d’environ 60 Mm3 en année moyenne (48 Mm3 en moyenne depuis la 
construction du barrage). L'ouvrage de prise est implanté en rive droite ; il est équipé d'une 
vanne wagon automatique, asservie au niveau de la retenue, de dimensions 2 m x 2 m et 
dont le débit maximum est de 12 m3/s. 
 
La galerie de dérivation, de 2 m de diamètre et 1 900 m de longueur, fonctionne en 
écoulement à surface libre. 
 
Ce barrage est équipé d'une échelle à poissons. Le débit réservé à maintenir à l'aval du seuil 
est fixé à 600 l/s dans le règlement d'eau. 
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Galerie du Chapeauroux 
 
La galerie du Chapeauroux permet le transit des débits dérivés par le barrage du 
Chapeauroux vers la retenue de Naussac. Le remplissage du réservoir de Naussac est 
assuré à environ 50 % par cet ouvrage. 
 
La galerie est de section circulaire, de 2 m de diamètre intérieur dans les parties revêtues. 
Elle a été creusée au tunnelier dans une roche granitique globalement de bonne qualité. De 
ce fait, la galerie n'a été revêtue que dans les zones de rocher plus altéré ou fracturé. 
 
Le débit maximal (12 m3/s) transitant dans la galerie est imposé par le dimensionnement de 
la vanne de prise (vanne de 2 m x 2 m asservie au niveau de la retenue du barrage du 
Chapeauroux). Compte tenu de la section et de la pente (1 % dans la partie amont et 0,85 % 
dans la partie aval) l'écoulement reste toujours à surface libre ou à faible charge, ce qui 
limite les sollicitations vis-à-vis de l'environnement géologique. 
 

3.1.2. Naussac 2 
 
L’objectif de l’aménagement de Naussac 2 est de pomper l’eau de l’Allier pour améliorer le 
remplissage du réservoir de Naussac.  
 
Il est constitué d’une prise d’eau sur l’Allier, de la dérivation vers le Donozau, d’un bassin de 
pompage établi sur le Donozau, et de l’usine de pompage avec 3 groupes réversibles.  
 
Seuil de prise  
 
Constitué d’un seuil déversant, arasé à la cote 890,40, soit 2 m au-dessus du lit de la rivière, 
il permet la dérivation des eaux de l’Allier dans un chenal rive gauche.  
 
Transfert Allier Donozau 
 
Constitué d’un chenal et d’une galerie bétonnée, il relie l’Allier au Donozau, et permet la 
dérivation de 15 m3/s.  

 
Bassin de pompage 
 
Avant son confluent avec l’Allier, le Donozau est fermé d’un seuil vanné à la cote 890,30 
pour constituer un bassin de pompage qui s’établit jusqu’au pied aval du barrage.  

 
Usine de pompage 
 
Construite au pied aval du barrage, elle refoule les eaux pompées via la galerie sous remblai 
construite en première phase.  
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En période de lâchures, les eaux sont turbinées par les machines réversibles et restituées à 
l’Allier à l’aval du seuil sur le Donozau, dont les vannes ont été ouvertes.  
 

3.2. Villerest 
 
Compte tenu de la topographie du site et de la géologie immédiate, l’ouvrage est de type 
poids arqué en béton. 
 
Il représente un volume d’environ 320 000 m3. Sa hauteur au dessus du terrain naturel est  
de 59 m, sa longueur en crête de 469 m. Son épaisseur varie de 43 m à sa base à 6 m au 
niveau de sa route de couronnement, calé à une altitude de 325 m NGF. 
 
La capacité totale d’évacuation du barrage à la cote des plus hautes eaux est de 8500 m3/s. 
Cette valeur de dimensionnement correspond à une crue décamillénale, qui statistiquement 
a 1 chance sur 10 000 de se produire chaque année. 
 
La retenue créée par le barrage de Villerest s’étend sur plus d’une trentaine de kilomètres, 
depuis Balbigny, à la cote de 316 m NGF. 
 
Elle représente un volume maximal de stockage de 234 millions de m3 à la cote des plus 
hautes eaux. A la cote du seuil du déversoir de surface (320 m NGF), le volume de stockage 
est de 177 millions de m3. 
 
Le volume utile est de 138 millions de m3 à la cote normale d’exploitation (316 m NGF), ce 
qui correspond à une surface de 770 ha. 
 

4. Fonctions des ouvrages 

4.1. Fonctions des ouvrages 
 
Les ouvrages de Naussac sont « destinés à régulariser les débits de l’Allier et de la Loire », 
selon les termes du décret du 6 février 1976, déclarant d’utilité publique l’aménagement du 
réservoir de Naussac.  
Ils ont donc uniquement une fonction de « soutien d’étiage ».  
 
Le barrage de Villerest a plusieurs fonctions (décret du 18 avril 1977 déclarant d’utilité 
publique les travaux de construction du barrage de Villerest) :  
 

• Ecrêter les crues de la Loire 
• Soutenir les étiages 

 

Mars 2006 27



Une fonction secondaire est de permettre la production d’énergie hydroélectrique, la chute 
étant concédée à EDF.  
 
Remarque : le projet de redevance concerne uniquement le soutien d’étiage.  
 

4.2. Objectifs de soutien d’étiage 
 
La gestion de l’étiage a pour objectif le maintien d’un débit minimum d’eau en Loire et Allier, 
pour satisfaire les différents usages de l’eau (alimentation en eau potable, irrigation, 
refroidissement des centrales nucléaires, dilution des effluents, …). 
 
Les deux barrages-réservoirs de Villerest et Naussac permettent de déstocker de l’eau pour 
soutenir les débits : 
 

• de l’Allier et de la Loire en amont du bec d’Allier ; des objectifs de débits sont fixés 
dans ce but à Villerest sur la Loire et à Vieille Brioude et Vic le Comte, sur l’Allier, 

• de la Loire en aval du bec d’Allier ; un objectif de débit est fixé à Gien dans ce but. 
 
Ces objectifs entraînent des périodes de fonctionnement (discontinu) des retenues de 
Villerest et de Naussac sur une période s’étendant généralement de juin à septembre. 
 
Le soutien des débits apporté par les retenues peut s’avérer important : le débit naturel (sans 
soutien d’étiage) de la Loire à Gien pouvant tomber à moins de 15 m3/s, celui de la Loire à 
Villerest à 1 m3/s.  
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Les objectifs de soutien d’étiage sont les suivants :   
 

Lieu Objectifs 
réglementaires 

Références 
(les textes cités sont annexés au dossier) 

Allier à 
l’aval du 
Donozau 

2 m3/s • Arrêté interprefectoral n° 94 1922 du 16 novembre 
1994, portant autorisation de la deuxième phase 
d’aménagement du Naussac 
• Arrêté du Préfet de la Lozère n° 94-1923, du 16 
novembre 1994, complémentaire de la première phase 
d’aménagement de Naussac 

 
Poutès 5,5 m3/s • Arrêté du Préfet de la Lozère n° 94-1923, du 16 

novembre 1994, complémentaire de la première phase 
d’aménagement de Naussac 

 
Vieille 
Brioude 

Environ 6 m3/s • Décret du 6 février 1976 déclarant d’utilité publique 
l’aménagement du réservoir de Naussac 
• Arrêté du Préfet de la Lozère n° 94-1923, du 16 
novembre 1994, complémentaire de la première phase 
d’aménagement de Naussac 

 
Vic le 
Comte 
(Coudes) 

 • Objectifs fixés par le Comité de gestion1, de 14 à 10 
m3/s, selon le volume dans le réservoir Naussac,  
• SDAGE Loire-Bretagne 
 

Aval de 
Villerest 

10 m3/s du 1/12 au 15/9 
8 m3/S du 15/9 au 30/11 

• Décret du 4 mai 1983, approuvant le règlement 
d’eau du barrage de Villerest 
• SDAGE Loire-Bretagne 
• Objectif fixé par le Comité de gestion, à 12 m3/s 
toute l’année  

 
Gien 60 m3/s du 1/6 au 30/11 • Décret du 4 mai 1983, approuvant le règlement 

d’eau du barrage de Villerest 
• SDAGE Loire Bretagne 
 

 
Si les réserves s’avèrent insuffisantes ou si la situation hydrologique est particulièrement 
déficitaire, le Comité de gestion des réservoirs de Naussac et Villerest et des étiages 
sévères du bassin Loire-Bretagne peut décider de descendre en dessous de ces objectifs.  
 
Le schéma de principe ci-après présente le dispositif et les objectifs de soutien d’étiage.  
 

                                                 
1 Comité de gestion des réservoirs de Naussac et Villerest et des étiages sévères du bassin Loire Bretagne 
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4.3. Mise en œuvre du soutien d’étiage et consignes 
d’exploitation 

4.3.1. Règlements d’eau  
 
L’exploitation des ouvrages est faite en se référant aux conditions et consignes prévues par 
les règlements d’eau (annexés au dossier) :  
 

• Règlement d’eau de Villerest, approuvé par décret du 4 mai 1983 
 

« Art 3 
Du 1er juin au 30 novembre, c’est-à-dire durant la période de soutien des étiages, la gestion a 
pour objectif, conjointement avec le barrage de Naussac, d’assurer en permanence à Gien un 
débit minimal de 60 mètres cubes [par seconde]» 
 
« Art 6 
Lorsqu’il n’y a pas états de crue ou de risque de crue, (…), les prescriptions suivantes sont 
appliquées :  
 
6.1. Le débit moyen journalier garanti à l’aval du barrage est fixé à 10 m3/s au minimum du 1er 
décembre au 15 septembre, et à 8 m3/s au minimum, du 15 septembre au 30 novembre, sans 
que le débit instantané puisse descendre en dessous de respectivement 7,5 m3/s et 6 m3/s.  
(…) 
 
6.2. En période de soutien des étiages, c’est-à-dire du 1er juin au 30 novembre, la réserve est 
utilisée d’une part pour assurer les débits garantis à Roanne, et d’autre part pour assurer les 
autres objectifs de débit à l’aval conformément aux consignes d’exploitation et à la 
programmation définie par le comité de gestion technique des réservoirs de Naussac et de 
Villerest, en particulier 60 m3/s à Gien. » 
 

 
• Consignes d’exploitation du barrage de Villerest du 25 avril 1985 établies en 

application du décret du 4 mai 1983 (ci-dessus) 
 

• Règlement d’eau du barrage réservoir de Naussac et des barrages annexes du 
Cheylaret et du Mas d’Armand, approuvé par arrêté préfectoral du 2 août 1978 et 
modifié par arrêté du 27 décembre 2002 

 
• Règlement d’eau pour la dérivation du Chapeauroux et le déversement dans le 

ruisseau du Réal approuvé par arrêté préfectoral du 2 août 1978 et modifié par arrêté 
du 27 décembre 2002 
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4.3.2. Comité de gestion des réservoirs de Naussac et Villerest 
et des étiages sévères du bassin Loire Bretagne et la 
gestion des crises  

 
En période normale (remplissage correct des retenues et étiage modéré), les retenues 
suffisent à assurer les objectifs de débit, qui sont conçus pour permettre de satisfaire les 
différents usages de l’eau sans porter atteinte au milieu naturel.  
 
Cependant, en situation de crise (dès qu’il existe un risque significatif que les volumes 
encore disponibles ne soient plus suffisants jusqu’ à la fin de l’étiage), ces objectifs peuvent 
être revus à la baisse : tous les usages de l’eau de la Loire, de l’Allier (ou de leur nappe 
d’accompagnement) ne peuvent alors plus être maintenus et des priorités doivent être 
établies. 
 
C’est le Comité de gestion des réservoirs de Naussac et Villerest et des étiages 
sévères du bassin Loire Bretagne qui peut décider de modifier temporairement les 
objectifs de gestion d’étiage. Ce comité a été créé par arrêté (cf. annexes) du 7 juillet 2004 
du Préfet coordonnateur du Bassin Loire Bretagne, qui le préside. Il a repris les missions du 
Comité de gestion technique des réservoirs de Naussac et de Villerest créé par arrêté 
interministériel du 28 février 1978.  
 
Il rassemble des représentants des collectivités territoriales, des usagers (irrigation, 
production d’électricité, protection de la nature…) et des services de l’Etat. Il se réunit au 
moins une fois par an (en début de saison d’étiage) et autant que de besoin en période de 
crise. 
 

Art 5 de l’arrêté du 28 février 1978 :  
 
« Dans le cadre des règlements d’eau, le comité a pour mission d’arrêter la 
programmation des lâchures à effectuer en dehors des périodes de crues à partir des 
retenues et d’en suivre les résultats, … » 

 
La modification des objectifs d’étiage peut impliquer également des mesures 
d’accompagnement destinées à réduire la consommation d’eau. Cela peut aller, suivant la 
gravité de la situation, de l’interdiction de l’arrosage des jardins des particuliers jusqu’à l’arrêt 
de certaines activités économiques (irrigation, production d’électricité…) sur tout ou partie du 
bassin de la Loire et de l’Allier, pour que restent garantis les besoins les plus vitaux : 
l’alimentation en eau potable et la mise en sécurité des centrales nucléaires (même sans 
production d’électricité). 
 
La période de basses eaux s’étend généralement de juin à septembre. Elle peut commencer 
plus tôt (dès le mois de mai, cas de l’année 2003) ou se poursuivre jusqu’au mois de 
décembre (cas de l’année 1976). La gestion des réserves d’eau doit donc tenir compte du 
risque d’étiage tardif. 
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4.3.3. Consignes de gestion 
 
Les consignes de gestion des retenues sont établies dans le cadre des règlements d’eau 
respectifs des ouvrages, avec pour objectifs en période d’étiage, une gestion combinée des 
barrages de Villerest et de Naussac pour atteindre des débits minimum en divers points de 
l’Allier (Poutès, Vieille Brioude, Vic le Comte) et de la Loire (Roanne, Gien), pour assurer les 
besoins d’alimentation en eau (irrigation, alimentation en eau potable des agglomérations, 
refroidissement des centrales nucléaires d’EDF). 
 
En fonction des prévisions d’évolution de débits et des objectifs de débits aux divers points 
du bassin, et par convention entre l’Etablissement Public Loire et l’Etat, les consignes sont 
élaborées par :  
 

• l’Etat, pour le compte de l’Etablissement Public Loire, en période ouvrée,  
 
• les prévisionnistes de l’Etablissement Public Loire les week-ends et jours fériés.  

 
Ces consignes sont ensuite transmises pour application aux gestionnaires des retenues de 
Villerest et de Naussac, pour le compte de l’Etablissement Public Loire, maître d’ouvrage de 
ces retenues. 
 
La définition de ces consignes doit prendre en compte : 
 

• les débits observés et leurs évolutions prévisibles notamment à Gien, 
 
• les niveaux des réserves disponibles entre Villerest et Naussac, 
 
• les contraintes particulières d’exploitation de ces retenues (gradient de montée ou de 

descente des débits sortant des barrages…), 
 
• le décalage temporel entre le lâcher d’eau depuis une retenue et l’arrivée de cette 

eau additionnelle à Gien par exemple (il faut quatre jours pour que l’eau lâchée à 
Villerest arrive à Gien en période d’étiage, et six jours pour l’eau de Naussac). 

 

4.4. Retour d’expérience  

4.4.1. Généralités 
 
Depuis la mise en service des ouvrages de Villerest et de Naussac, l’Allier et la Loire ont 
connu plusieurs années durant lesquelles l’hydrologie a été déficitaire et l’utilisation des 
ouvrages pour le soutien d’étiage, particulièrement importante.  
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L’analyse des bilans des campagnes de soutien d’étiage réalisées depuis la mise en service 
des ouvrages montre ainsi tout leur intérêt.  

4.4.2. Exemple de l’étiage 2003 
 
Le soutien des étiages réalisé en 2003, est analysé à titre d’exemple, à partir des éléments 
de bilan présentés au Comité de gestion technique des réservoirs de Naussac et Villerest 
lors de sa séance du 29 avril 2004, et du dossier du Comité Syndical de l’Etablissement 
Public Loire du 21 novembre 2003.   
 
Les principaux éléments de l’analyse présentée en annexe sont repris ci-après.  
 
La campagne 2003 se classe parmi les plus sévères depuis la création des retenues, avec 
un volume total déstocké pour le soutien d’étiage de 218 Mm3 (155 Mm3 pour Naussac, 63 
Mm3 pour Villerest), malgré une réduction de l’objectif de gestion à Gien, qui a été ramené 
progressivement à 45 m3/s à partir du 13 août 2003.  
 
A Naussac, le soutien d’étiage a débuté le 19 mai, pour l’objectif de Poutès, et le 30 mai pour 
l’objectif de Vic le Comte.  
A Villerest, le soutien a commencé le 15 mai pour l’objectif de pied de barrage, et le 14 juin 
pour l’objectif de Gien.  
Le soutien d’étiage s’est poursuivi jusqu’au 22 octobre pour l’objectif de Gien et jusqu’au 16 
novembre pour celui de Vieille Brioude.  
 
Le Comité de gestion technique des réservoirs de Naussac et Villerest, présidé par le Préfet 
coordonnateur de bassin, s’est réuni à 8 reprises entre le 24 juin et le 22 octobre et a décidé 
de réduire progressivement l’objectif de gestion à Gien de 60 m3/s à 45 m3/s.  
 
Ces décisions ont été accompagnées d’arrêtés préfectoraux de restriction d’usage pour les 
Départements les plus touchés par la sécheresse. 
 
Les lâchures atteignaient 10 m3/s à Naussac et un maximum de 33 m3/s à Villerest (pour un 
débit entrant voisin de 5 m3/s) le 23 juin. Au cours de la campagne, les lâchures de Naussac 
ont été portées jusqu’à 30 m3/s (le 20 juillet). En exploitation normale, Naussac ne peut 
lâcher des débits supérieurs à 15m3/s. Pour satisfaire les besoins sur le cours de la Loire, le 
Préfet de Lozère a pris un arrêté le 3 juillet 2003 autorisant Naussac à lâcher des débits 
compris entre 15 et 30 m3/s. 
 
Sans le soutien d’étiage apporté par les deux retenues, le débit naturel à Gien aurait 
approché les 10 m3/s le 15 août, et aurait conduit à l’impossibilité ou l’interdiction de 
prélèvement pour tout usage autre que ceux liés à la sécurité ou la salubrité publique. A 
cette date, les lâchures des ouvrages étaient responsables des ¾ du débit observé à Gien.  
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4.5. Effet notable sur l’ensemble des axes Loire et Allier à l’aval 
des ouvrages 

 
L’objectif de débit a été fixé à Gien, afin de satisfaire aux mieux les besoins de prélèvements 
situés en Loire moyenne, à l’aval de ce point.  
 
Cependant, l’effet du soutien d’étiage est encore non négligeable plus à l’aval de la Loire, à 
l’aval du bec de Vienne, comme l’ont montré par exemple les étiages sévères de 1989 à 
1991, ou plus récemment l’étiage de 2003.  
 
Le soutien des débits de la Loire par les deux ouvrages facilite donc la satisfaction des 
usages à l’aval du bec de Vienne, les débits lâchés permettant des prélèvements, mais 
également permettant une dilution des effluents, afin d’améliorer la qualité de l’eau à l’aval. 
Le soutien des débits de la Loire permet également de limiter les remontées du front de 
salinité vers l’amont.  
 
A titre d’exemple, les communiqués de 1989 du Centre de gestion des barrages à Orléans, 
comparent les débits mesurés aux débits naturels estimés si le soutien d’étiage n’existait 
pas, en un certain nombre de points caractéristiques du bassin (Saumur et Montjean se 
situent à l’aval du bec de Vienne).  
 
On peut noter les valeurs suivantes, en notant toutefois qu’il existe une marge d’incertitude 
sur l’estimation des débits naturels reconstitués :  
 
Date 26/07/1989 15/08/1989 16/10/1989 
Source Communiqué du 26/7/1989 Communiqué du 16/8/1989 Situation hydrologique au 

16/10/1989 
  Débit 

mesuré 
(m3/s) 

Débit naturel si le 
soutien d’étiage 
n’existait pas 
(m3/s) 

Débit mesuré
(m3/s) 

Débit naturel si le 
soutien d’étiage 
n’existait pas 
(m3/s) 

Débit mesuré 
(m3/s) 

Débit naturel 
si le soutien 
d’étiage 
n’existait pas 
(m3/s) 

Gien 61,4 40 63,1 45 64 59
Orléans 45 25 48,8 30 58 52

Tours 85,1 63 73,4 55 94 82
Saumur 130 105 120 102 130 117
Montjean     130 112 150 137

 
Ces valeurs sont également à comparer aux débits cumulés qui sont lâchés par les ouvrages 
de Villerest et de Naussac et qui atteignent ou dépassent parfois 30 à 40 m3/s (cf étiage 
2003).  
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V. Modalités d’entretien et d’exploitation des ouvrages 

1. Propriété et exploitation 

1.1. Naussac 

1.1.1. Naussac 1 
 
Par décret du 11 juin 1976, l’aménagement et l’exploitation du réservoir de Naussac avaient 
été concédés par l’Etat à SOMIVAL pour une durée de 25 ans aujourd’hui achevée.  
 
Le site et l’aménagement de Naussac 1 appartiennent au domaine public de l’Etat, et font 
l’objet d’une procédure de classement dans son Domaine Public Fluvial (D.P.F), qui devrait 
aboutir au premier semestre 2006.  
 
Il est prévu, suite à ce classement, de transférer l’ensemble à l’Etablissement Public Loire, 
sous la forme d’un transfert de DPF au 1er janvier 2007. 
 

1.1.2. Naussac 2 
 
L’Etablissement Public Loire est propriétaire et exploitant de l’usine de pompage-turbinage 
de Naussac 2, dont il a assuré la maîtrise d’ouvrage de la construction.  
 

1.1.3. Aménagement de Naussac  
 
En 2003, l’Etablissement Public Loire s’est vu confier par l’Etat, la responsabilité de la 
gestion du barrage de Naussac 1 et de sa retenue, pour la période du 1er janvier 2003 au 31 
décembre 2006.  
 
L'ensemble du dispositif du soutien d'étiage de la Loire, avec le barrage de Villerest qui 
appartient à l'Etablissement, et de l'Allier avec Naussac est ainsi placé sous la responsabilité 
d'un unique gestionnaire. 
 
C'est la société BRL Exploitation qui assure sur le site la mission d'exploitation, de 
surveillance et de maintenance de l'aménagement dans le cadre d'un marché de services 
passé avec l'Établissement Public Loire, depuis le 1er septembre 2002 pour Naussac 2 et 
depuis le 1er janvier 2003 pour Naussac 1, jusqu’au 31 décembre 2006. 
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1.2. Transfert de Naussac 1 à l’Etablissement Public Loire 

1.2.1. Principe 
 
Le principe de transfert de propriété de l’ouvrage à l’Etablissement Public Loire avait été 
posé dès la mise en place du Plan Loire Grandeur Nature en 1994, dans le but de placer 
l’ensemble du dispositif de soutien d'étiage de la Loire et de l’Allier, avec les barrages de 
Villerest et de Naussac, sous la responsabilité d'un unique gestionnaire.  
 
Ce principe a été repris dans la convention signée le 26 décembre 2002 entre l’Etat, 
l’Etablissement Public Loire et l’Agence de l’Eau Loire Bretagne (annexée au dossier). Celle-
ci, précisant les rôles respectifs des trois partenaires pour la gestion du barrage de Naussac 
et de ses dépendances de 2003 à 2006, prévoit également que : 
 

« Cette période de quatre années sera mise à profit pour arrêter entre les trois 
partenaires un cadre juridique et financier pérenne, en vue d’une reprise définitive de 
la gestion de l’ouvrage par l’Etablissement à partir du 1er janvier 2007. Les modalités 
correspondantes en seront arrêtées au plus tard le 1er juillet 2006. Dans l’hypothèse 
où celles-ci ne pourraient être définies de manière conjointe, il en sera dressé le 
constat et l’Etablissement Public Loire serait délivré de toutes contraintes et 
obligations relatives à la gestion du barrage de Naussac au 31 décembre 2006 ». 

 

1.2.2. Modalités 
 
Le transfert de Naussac doit prendre la forme d’un transfert de Domaine Public Fluvial (DPF) 
après classement préalable du Domaine Privé de l’Etat dans le DPF.  
 
Les modalités de ce transfert devront être précisées dans une convention entre l’Etat 
(représenté par le Préfet de la Région Centre, Préfet coordonnateur du Bassin Loire 
Bretagne) et l’EP Loire, qui sera ensuite visée par l’arrêté du Préfet Coordonnateur de 
Bassin constatant le transfert.  
 
Simultanément, seront précisées avec l’Etat, l’EP Loire et l’Agence de l’eau Loire Bretagne, 
les modalités de financement, en vue du maintien du dispositif de financement actuel 
(dépenses d’exploitation prises en charge à 50 %, taxes foncières et dépenses de remise à 
niveau des installations de Naussac prises en charge à 100 % par l’Agence de l’eau Loire 
Bretagne et l’Etat) tant que le nouveau système de redevance exploitation ne sera pas mis 
en place et n’entraînera pas des recettes pour l’Etablissement. 
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1.3. Villerest 
 
L’Etablissement Public Loire est propriétaire et exploitant du barrage de Villerest. Sa gestion 
locale est assurée par EDF pour le compte de l’EP Loire, dans le cadre d’un marché de 
services passé jusqu’au 31 décembre 2008.  
 

2. Financement actuel 
 
Le financement de l'exploitation des ouvrages est assuré par l'Établissement, avec une aide 
de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne, de 50 % pour Naussac et de 25 % pour Villerest. 
 
Ce mode de financement est organisé par des conventions entre l’Etablissement Public 
Loire, l’Etat et l’Agence de l’Eau Loire Bretagne.  
 
On notera par ailleurs, que l’Etat, en tant que propriétaire de l’ouvrage, a pris en charge à 
100% (par le biais de l’Agence de l’eau Loire Bretagne) les travaux de réhabilitation de 
Naussac effectués en 2005 en application de la convention de gestion de Naussac 2003-
2006 entre les trois partenaires mentionnés précédemment.  
 
 
Tableau récapitulatif sur la propriété, l’exploitation et le financement actuel des 
ouvrages 
 
(date de 
mise en 
service) 

Propriétaire Exploitant Gestion locale Financement de 
l’exploitation 

Villerest 
 
(1984) 

EP Loire EP Loire EDF pour le 
compte de l’ EP 
Loire (marché 
jusqu’au 
31/12/2008) 

75% EP Loire 

25% AELB 

Naussac 1 
 
(1983) 

Etat 

Projet de transfert vers 
le DPF de l’EP Loire au 
1er janvier 2007 

EP Loire 

(convention avec 
l’Etat et l’Agence 
de l’eau) 

Naussac 2 
 
(1998)  

EP Loire EP Loire 

BRL Exploitation 
(marché jusqu’au 
31/12/2006) 

50% EP Loire 

50% AELB 
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3. Présentation et suppression envisagée de la majoration de 
redevance prélèvement de l’Agence de l’eau.  

 
Les usagers prélevant de l’eau dans les axes réalimentés par Villerest et Naussac sont 
actuellement soumis à une majoration de la redevance « prélèvements » de l’Agence de 
l’Eau Loire Bretagne, dont le produit est utilisé en partie pour le financement des dépenses 
liées à Naussac et Villerest.  
 
Le montant perçu par l’Agence de l’Eau à ce titre est de l’ordre de 7 à 8 M€ / an environ 
(données Agence de l’eau Loire-Bretagne pour les années 2000 à 2004).  
 
La redevance qui sera créée par l’EP Loire sera de nature différente, mais aura le même 
objet de constitution de moyens financiers pérennes pour assurer l’entretien des ouvrages.  
 
Il est prévu, afin de ne pas pénaliser les redevables, de demander que l’Agence de l’Eau 
cesse de percevoir la majoration de redevance prélèvements dès la mise en place de 
la redevance soutien d’étiage de l’Etablissement Public Loire.  
 
Un rappel sur la redevance pour prélèvement de l’Agence de l’eau et sur sa majoration sur 
les axes réalimentés est présenté en annexe.  
 

3.1. Distinction entre les redevances de l’Agence de l’eau et de 
l’EP Loire : principe pollueur-payeur et notion de service rendu 

3.1.1. Système des redevances de l’Agence de l’Eau : un outil 
d'incitation financière basé sur le principe pollueur-payeur.  

 
L'Agence de l'eau perçoit des redevances auprès des personnes publiques ou privées en 
fonction des perturbations que leurs activités entraînent pour les milieux aquatiques. C'est 
l'application du principe pollueur-payeur. 
 
Le produit des redevances est redistribué sous forme d'aides pour financer les opérations de 
lutte contre la pollution, de protection des milieux ou d'amélioration de l'accès à la ressource 
en eau. 
 
Proportionnelles aux quantités de pollution rejetées dans le milieu naturel, ou aux volumes 
d'eau prélevés, les redevances sont des outils pour inciter chacun à mieux gérer la 
ressource en eau. 
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3.1.2. Redevance soutien d’étiage de l’EP Loire fondée sur le 
principe du « service rendu ».  

 
La redevance qui sera perçue par l’EP Loire se distingue de celle de l’Agence de l’Eau 
par son principe même, ce qui se traduit notamment par la nécessité, dans le cas de la 
redevance de l’EP Loire, d’une corrélation entre le montant de la redevance et le coût 
réel du service rendu (ce qui n’est pas le cas pour la redevance de l’Agence de l’Eau).  
 
Le montant des redevances collectées par l’EP Loire devra être proportionnel aux coûts qu’il 
supporte pour la gestion des ouvrages, et devra être affecté à ce seul service.  
 
On notera par ailleurs, que cela ne remet en cause d’aucune manière le caractère 
mutualiste des redevances de l’Agence de l’Eau, qui est bien conservé par la redevance 
prélèvement « normale », qui continuera d’être perçue par l’Agence de l’Eau jusqu’à 
l’adoption de la réforme législative en cours, et que la future redevance de l’EP Loire est une 
application du principe de la Directive Cadre européenne sur l’Eau, visant à la 
« récupération des coûts ».  
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VI. Identification des catégories de redevables de 
l’Etablissement Public Loire  

 
La redevance exploitation de l’EP Loire s'appliquera à tous les prélèvements effectués à 
l’aval des retenues, dans la Loire ou l’Allier et dans leurs nappes d’accompagnement.  

1. Territoire concerné 

1.1. Extension et limite aval 
 
L’effet du soutien d’étiage réalisé grâce aux ouvrages de Villerest et Naussac est perceptible 
sur l’ensemble des axes Loire et Allier de l’aval des ouvrages à Nantes (cf. IV.4.5).  
 
Il diminue progressivement d’amont en aval, en raison notamment des prélèvements 
effectués, et des apports des affluents se jetant dans les axes Allier et Loire.  
 
Cet effet est matérialisé par l’objectif de débit à soutenir à Gien, qui a été fixé en vue de la 
satisfaction des usages à l’aval de ce point.  
 

1.2. Cours d’eau et nappes d’accompagnement 
 
En fonction des connaissances et données disponibles, on considère que les prélèvements 
effectués dans les cours d’eau mais également dans leurs nappes d’accompagnement 
bénéficient du soutien d’étiage.  
 

1.3. Conclusion : description du territoire concerné 
 
Il est prévu en conséquences, d’appliquer la redevance aux prélèvements effectués 
dans l’Allier, la Loire ou leurs nappes d’accompagnement, jusqu’à Nantes inclus, en 
appliquant un coefficient d’abattement de 0.5 pour les prélèvements effectués du Bec 
de Vienne à Nantes.  
 
Les prélèvements visés sont effectués dans les 6 Régions et les 13 Départements suivants 
(cf carte ci-après) :   
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Liste des Régions et Départements concernés :  
Auvergne • Allier 

• Puy-de-Dôme 
• Haute-Loire 

Bourgogne • Nièvre 
• Saône-et-Loire 

Centre • Cher 
• Indre-et-Loire 
• Loiret 
• Loir-et-Cher 

Languedoc Roussillon :  • Lozère 
Pays de la Loire • Loire-Atlantique 

• Maine-et-Loire 
Rhône Alpes • Loire 
 
La liste des communes concernées est précisée en annexe. Il s’agit des communes où un 
prélèvement dans la Loire, l’Allier ou leur nappe d’accompagnement pourrait être effectué. 
 
Elles respectent les critères géographiques suivants : 
 

• Leur territoire est traversé ou touché par la Loire ou l’Allier et / ou par leur 
nappe d’accompagnement, délimitée par les alluvions de la Loire et de l’Allier 
en l’absence de délimitation plus précise.  

 
• Les communes sont comprises entre les barrages de Villerest sur la Loire et 

Naussac sur l’Allier (retenues incluses) à l’amont et la Communauté Urbaine 
de Nantes à l’aval (incluse). 
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2. Usages identifiés 
 
Quatre principaux usages économiques ont été identifiés pour le dossier d’enquête 
publique : l’alimentation en eau potable, l’industrie, la production d'électricité, et 
l’irrigation. 
 
Compte tenu de leur importance quantitative, et pour une meilleure lisibilité, les 
prélèvements liés à la production d’électricité par les centrales nucléaires ont été distingués 
des autres usages industriels. Ils font cependant partie d’une seule et même catégorie 
d’usage économique.  
 

2.1. Description des usages 

2.1.1. Usage alimentation en eau potable 
Des prélèvements sont effectués par des communes, et des groupements de communes, 
afin d’alimenter les populations riveraines en eau potable. Ces prélèvements s’élèvent en 
moyenne de 194,3 Mm3 / an sur la période 2000-2004, et sont majoritairement effectués 
dans les nappes d’accompagnement (environ 60% des volumes prélevés).  
 
Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne précise que dans certaines conditions, cet usage doit 
être privilégié par rapport aux autres usages, et qu’en période critique, les besoins 
indispensables à la vie humaine et animale, ainsi qu’à la sécurité sont prioritaires.  
 
Le service assuré par le soutien d’étiage permet la sécurisation de la ressource en eau.  

 

2.1.2. Usage industriel 
Les prélèvements pour les usages industriels ont été en moyenne de 689,9 Mm3 / an sur la 
période 2000-2004, dont 659,9 Mm3 / an pour les 4 centrales nucléaires de production 
électrique (CNPE) situées en Loire moyenne.  
 
Les prélèvements pour les CNPE sont effectués directement dans les cours d’eau.  
 
Les autres prélèvements industriels sont également effectués majoritairement directement 
dans les cours d’eau (80 à 85% des volumes prélevés).  
 
Le principal enjeu du soutien d’étiage pour l’usage industriel est la sécurisation de la 
ressource en eau.  
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2.1.3. Usage agricole 
Les prélèvements pour l’irrigation ont été en moyenne de 34,5 Mm3 / an sur la période 2000-
2004, et ils sont effectués majoritairement directement dans les cours d’eau (50 à 60% des 
volumes selon les années).  
 
Le tableau ci-dessous présente la répartition des volumes prélevés par an et par usage, et 
distingue également les prélèvements effectués à l’aval du bec de Vienne.  
 
Volumes moyens prélevés par an et par usage  

  AEP EDF Industrie 
(hors EDF) 

Irrigation TOTAL 

Moyenne sur 
2000-2004 
(m3) 

194 313 700 659 880 860 30 006 740 34 499 620 918 700 920 

% 

 

21 72 3 4 100 

Allier + 
Loire 
jusqu’à 
Nantes 

usagers 
concernés 

103 42 69 430 606 

Moyenne sur 
2000-2004 
(m3) 

92 636 160 659 880 860 20 027 980 27 683 420 800 228 420 

% 

 

12 82 3 3 100 

Allier + 
Loire 
jusqu’au 
Bec de 
Vienne 

usagers 
concernés 

85 4 59 394 542 

Données Agence de l’Eau Loire-Bretagne 
 
On notera que :  
 

• le principal usage est la production d’électricité des centrales nucléaires 
• l’usage agricole regroupe le plus grand nombre d’usagers 
• les prélèvements du Bec de Vienne à Nantes, représentent environ 13 % des 

volumes totaux prélevés à l’aval des barrages, et sont majoritairement pour l’AEP 
 
Il est à noter également, que le volume total prélevé pour tous les usages (919 Mm3 en 
moyenne sur 2000-2004), est très nettement supérieur aux volumes maximum disponibles 
dans les retenues en exploitation normale : 318 Mm3 (128 Mm3 pour Villerest + 190 Mm3 
pour Naussac).  
 

                                                 
2 Les 4 centrales nucléaires de production d’électricité d’EDF sont considérées comme un seul bénéficiaire en 
raison de leur fonctionnement optimisé de façon globale pour tenir compte des besoins du réseau électrique et de 
la pression sur la ressource en eau en période d’étiage.   
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On notera enfin que les volumes prélevés varient d’une année sur l’autre de quelques 
pourcents (variation cependant plus sensible en 2003). Ces variations sont représentées 
graphiquement ci-après :  
 

Evolution des volumes prélevés par an et par usage
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2.2. Evolution prévisible des prélèvements des usagers de l’axe 
Loire Allier 

 
Les travaux réalisés par l’Agence de l’eau Loire Bretagne à l’horizon 2015, dans le cadre de 
la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau, fournissent quelques repères :  
 
• La croissance de la population devrait être de l’ordre d’un peu moins de 5 % sur 

l’ensemble du bassin sur la période. Parallèlement, une certaine amélioration des 
réseaux et des équipements ménagers, de la sensibilisation aux économies d’eau 
permettrait de maintenir l’augmentation aux alentours de 3,4 % en termes de 
prélèvements. 

 
• Pour l’agriculture, deux scénarios ont été développés par l’Agence de l’eau, le premier 

table sur une stagnation des prélèvements, l’augmentation des surfaces irriguées étant 
compensée par des économies d’eau, le second envisage une réduction des 
prélèvements sous l’effet des économies d’eau (- 15 %) et de l’effet de la PAC et de la 
réglementation plus sévère (- 20 %). Notons que ce deuxième scénario n’a pas été 
considéré réaliste par la profession agricole. 
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• Pour les industries, leur diversité rend difficile les prévisions. Toutefois, il a été considéré 

que l’accroissement probable de l’activité serait compensé par une utilisation plus 
rationnelle de l’eau, maintenant ainsi les prélèvements industriels aux mêmes niveaux 
qu’aujourd’hui. 

 
De ce fait, à terme, on peut envisager une légère hausse des prélèvements, due à 
l’accroissement de la population (+3,5 %) et donc de l’assiette de la redevance.  
 
Toutefois si le scénario agricole ambitieux se réalisait, l’assiette de la redevance pourrait 
baisser d’environ 2,5 %. 
 

3. Catégories de redevables identifiés 
 
Les catégories de redevables identifiées pour le dossier d’enquête publique sont donc les 
suivantes :  
 

• Irrigants 
• Industries (dont EDF) 
• Collectivités et groupements de collectivités (usage Alimentation en Eau Potable) 

 
Les usagers concernés, sont ceux qui effectuent des prélèvements dans l’Allier, la Loire ou 
leurs nappes d’accompagnement, jusqu’à Nantes inclus, et notamment les préleveurs qui ont 
été soumis au moins une fois à la majoration de la redevance prélèvement pour axe 
réalimenté de l’Agence de l’eau Loire Bretagne au cours des 5 années précédents la 
perception de la redevance. Sur la période 2000-2004, 606 ont été dénombrés (données 
Agence de l’eau Loire Bretagne).  
 
Ce nombre varie d’une année sur l’autre, en fonction des l’arrivée de nouveaux usagers ou 
de l’arrêt de certaines activités, et également en raison des variations des prélèvements 
effectués qui peuvent entraîner l’exonération de certains usagers.  
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Répartition des usagers concernés par Département et par usage (période 2000-2004) 
 

Département3

 
AEP Industrie Irrigation TOTAL 

Allier 3 12 7 93 112

Cher 18 11 3 19 33

Indre et Loire 37 14 8 29 51

Loir et Cher 41 2 2 35 39

Loire 42 2 6 3 11

Haute Loire 43 3 4 34 41

Loire Atlantique 44 4 6 6 16

Loiret 45 5 8 109 122

Maine et Loire 49 16 4 33 53

Nièvre 58 13 12 23 48

Puy de Dôme 63 14 9 41 64

Rhône 69 1 0 0 1

Saône et Loire 71 6 4 5 15

Total   103 73 430 606
Données Agence de l’Eau Loire-Bretagne 
 
 
 

                                                 
3 Le Département est ici celui du siège de l’usager concerné. Ainsi, lors des simulations, il est apparu qu’un 
usager soumis à la redevance avait son siège administratif dans le Rhône.  
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VII. Dimensionnement de la redevance : détermination et 
estimation des dépenses à prendre en charge par les 
bénéficiaires 

 

1. Principes et détermination des dépenses prises en charge 

1.1. Dépenses concernées 
 
Les dépenses concernées, sont toutes les dépenses liées à la fonction soutien d’étiage des 
barrages de Naussac et Villerest, ainsi que les dépenses de mise en œuvre de la redevance, 
à l’exception de celles précisées limitativement au 1.2 ci-après.  
 
Elles peuvent être regroupées en trois catégories principales :  
 
• exploitation et maintenance courante des ouvrages (y compris le personnel 

technique et administratif et le fonctionnement des postes, les contrats, les frais de 
perception et de gestion de la redevance), comprenant notamment :  

 
o la conduite des installations : interventions de sécurité, vidanges, lâchers 

d’eau, pompages (dans le cas de Naussac 2), …  
o la surveillance et le contrôle du bon fonctionnement des installations,  
o la gestion administrative et technique des contrats et des procédures, 
o la maintenance préventive et corrective des installations, 
o les opérations d’inspection et de travaux (visite décennale), 
o le nettoyage des retenues,  
o le suivi qualité des eaux,  
o les mesures piscicoles,  

 
• grosse maintenance  
 
Au-delà des dépenses d’entretien courant, une provision pour grosse maintenance est 
intégrée, afin de permettre en tant que de besoin de faire face aux dépenses et travaux 
exceptionnels (réparations de certaines parties des ouvrages, maintenance exceptionnelle 
comme le remplacement de vannes, travaux de confortement des berges des retenues, …), 
dans le but de mettre en place une gestion budgétaire sur plusieurs années.  
 
• taxes et assurances 
 
Les taxes concernées sont notamment les taxes foncières (bâti et non  
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1.2. Dépenses exclues 
 
Les dépenses des trois catégories suivantes sont exclues de la redevance exploitation. Il 
s’agit :  
 

• des dépenses du barrage de Villerest liées à la fonction écrêtement des 
crues 

• des dépenses de gestion des crues depuis Orléans, liées à l’écrêtement 
des crues par Villerest 

• des dépenses au titre des activités touristiques et culturelles autour des 
retenues de Villerest et de Naussac 

 
Ces postes de dépenses qui continueront d’être financés par les collectivités membres de 
l’Etablissement Public Loire, sont détaillés ci-après.  
 

1.2.1. Dépenses de Villerest liée à la fonction écrêtement des 
crues.  

 
L’ouvrage de Villerest a deux fonctions principales (écrêtement des crues et soutien des 
étiages), mais il a été précisé précédemment que la redevance ne concernerait que les 
dépenses liées à la fonction soutien d’étiage.  
 
Afin d’estimer la part des dépenses imputables respectivement aux deux fonctions, le 
raisonnement suivant a été suivi.  
 
Si l’on considère l’ouvrage « existant » (objet de la présente enquête), et que l’on recherche 
quelles sont les dépenses qui ne seraient pas à engager (les « économies » qui seraient 
faites) s’il n’avait que la fonction soutien d’étiage, on est conduit à n’écarter qu’une faible part 
des dépenses, strictement liées à la fonction écrêtement des crues.  
 
L’ouvrage existant, les opérations d’entretien, de maintenance, indispensables pour son bon 
fonctionnement en toute sécurité doivent être réalisées.  
 
Le fait que l’ouvrage ait deux fonctions influence son règlement d’eau et son mode de 
gestion (cf point suivant sur la gestion des crues et des étiages), mais peu les dépenses à 
engager pour son exploitation et son entretien.  
 
En conséquences, et afin de ne pas faire supporter aux bénéficiaires du soutien d’étiage 
l’ensemble des dépenses liées à l’ouvrage de Villerest, il a été prévu un abattement de 20% 
du montant total de ces dépenses, au titre de la fonction écrêtement des crues.  
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1.2.2. Gestion des crues depuis Orléans 
 
De même que l’ouvrage de Villerest à deux fonctions, les outils développés à Orléans 
servent à la gestion des crues et des étiages.  
 
Les dépenses concernées sont les suivantes :  
 

• fonctionnement de l'équipe des prévisionnistes de l’Etablissement Public Loire  
• fonctionnement du système, entretien du matériel  
• dépenses en personnel de l’Etablissement Public Loire  
• convention d'appui de l'Etat pour la gestion des barrages   
• convention pour l'utilisation des mesures issues du réseau CRISTAL 
• programme de modernisation du système de gestion de crues et des étiages 

 
Dans ce cas cependant, on constate que seule une faible part des dépenses resteraient à 
engager si l’on ne considérait que la fonction soutien d’étiage. En effet, les dépenses de la 
gestion des crues et des étiages concernent essentiellement les crues. Les équipements et 
stations de mesure (réseau CRISTAL), les outils de modélisation et de simulations, les 
personnels impliqués le sont majoritairement en raison de la gestion des crues.  
 
Aussi, de la même manière que précédemment, mais dans des proportions inverses, il a été 
prévu de ne faire supporter aux bénéficiaires du soutien d’étiage que 20% des dépenses 
concernées.  
 

1.2.3. Activités touristiques et culturelles autour des retenues.  
 
Ces dépenses correspondent généralement à des subventions accordées à des collectivités 
ou à différents organismes en faveur des activités touristiques et culturelles autour des 
retenues. Elles sont certes directement liées à l’existence des ouvrages (et à leur fonction 
soutien d’étiage), mais elles ne peuvent être reliées au service rendu aux usagers et sont 
donc écartées des montants à couvrir par la présente redevance.  
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2. Estimation des dépenses associées aux ouvrages 
 
L’estimation des dépenses associées aux ouvrages a été faite sur la base de l’analyse des 
dépenses réelles de l’Etablissement Public Loire et de l’Etat pour les années 2001 à 2005, 
en tenant compte du caractère exceptionnel des années 2002 à 2005. En effet, ces années 
ont vu des changements importants dans la gestion des ouvrages :  
 

• fin de la concession de Naussac à SOMIVAL, suivie par la convention 2003-
2006 de gestion du barrage de Naussac et de ses dépendances, entre l’Etat, 
l’Etablissement Public Loire et l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, 

 
• moyens supplémentaires consacrés au suivi de l’exploitation des ouvrages 

(recrutement par l’Etablissement Public Loire d’un ingénieur basé à Villerest et 
d’un technicien basé à Naussac),  

 
• réalisation d’auscultations et de travaux très importants notamment à 

Naussac, pour le colmatage de fuites.  
 
L’analyse des dépenses a par ailleurs été complétée par des estimations des provisions et 
amortissements à prendre en compte, basées sur des comparaisons avec d’autres ouvrages 
du même type.  
 

2.1. Dépenses réelles de 2001 à 2005 
 
Les données issues de la comptabilité de l’EP Loire pour les années 2001 à 2005 sont 
reprises dans le tableau ci-dessous.  
 

Dépenses de l'EP Loire pour les ouvrages de Villerest et Naussac de 2001 à 2005 
(€ TTC) 

 2001 2002 2003 2004 2005 

Villerest  247 637 958 542 1 386 987 875 179 872 202

Naussac 1        280 515 1 612 204

Naussac 2  534 893 2 525 926 1 307 169 1 412 848 1 075 267

TOTAL 782 530 3 484 467 2 694 156 2 568 541 3 559 673

 
Ce tableau appelle plusieurs observations :  
 

• l’EP Loire n’intervient dans la gestion de Naussac 1 que depuis l’année 2003, 
et les dépenses de Naussac 1 et de Naussac 2 n’ont été séparées qu’à partir 
de l’année suivante, soit 2004.  
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• une part des dépenses (taxes foncières de Naussac 1 notamment) est prise 
en charge directement par l’Etat et n’apparaît donc pas dans le tableau 
précédent. Ces dépenses seront cependant à la charge de l’Etablissement 
Public Loire à partir du transfert de Naussac.   

 
• les dépenses liées au centre de gestion des crues et des étiages sont en 

partie seulement intégrées au tableau ci-dessus, notamment dans les 
dépenses de Villerest.  

 
• la grande variabilité inter annuelle des dépenses s’explique notamment par 

les changements de gestion et les travaux exceptionnels effectués ces 
dernières années, mais également (différence entre 2001 et 2002) par le fait 
que certaines dépenses n’ont pas été rattachées à l’exercice concerné.  

 

2.2. Dépenses estimées 
 
Les dépenses ont été estimées à partir des dépenses réelles sur la période 2001-2005 et 
des prévisions pour l’année 2006.  
 
Les dépenses de fonctionnement courant revenant tous les ans, ont été distinguées des 
dépenses « exceptionnelles », revenant moins fréquemment et prises en compte dans le 
poste « provisions ».  
 
L’estimation de ces dépenses est détaillée en annexe.  
 

3. Conclusion : montant total des dépenses à couvrir par la 
redevance 

 
Compte tenu des éléments présentés précédemment, le montant des dépenses à couvrir est 
évalué pour 2007 à 5 M€ TTC (à plus ou moins 15%).  
 
Il sera soumis à l’approbation du Comité Syndical de l’EP Loire fin 2006, lors du vote de son 
budget 2007, puis chaque année lors du vote du budget. 
 
 
Remarque  
Ce montant de 5 M€ est inférieur au montant actuellement perçu par l’Agence de l’eau Loire 
Bretagne au titre de la majoration de redevance prélèvement. Aussi, en fonction des 
modalités de calcul de la redevance de l’EP Loire, dans la grande majorité des cas, un 
usager ne devrait pas payer à l’Etablissement une redevance supérieure au montant le 
plus élevé qu’il aura payé à l’Agence de l’eau lors des 5 années précédentes.  
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VIII. Critères retenus pour fixer les bases générales de 
répartition des dépenses prises en charge par les 
bénéficiaires 

 
Les critères retenus pour fixer les bases de répartition des dépenses sont imposés par la 
nature même de la redevance mise en place, ou relèvent d’un choix de l’Etablissement.  
 
Ces critères sont les suivants :  
 

1. la proportionnalité :  
 

En référence à son fondement juridique, la redevance pour service rendu doit être 
proportionnelle :  
 

• Pour l’Etablissement Public Loire, au montant global des dépenses à couvrir,  
 

• Pour les usagers, à l’intérêt qu’ils y trouvent.  
 
Cette double proportionnalité (au coût du service et à l’intérêt pour le bénéficiaire), guide 
la fixation d’une part du montant total de la redevance à collecter, et d’autre part des 
bases de répartition des dépenses entre usagers.  

 
2. l’égalité de traitement entre les catégories d’usagers et à l’intérieur d’une même 

catégorie.  
 

3. La simplicité et la lisibilité du système choisi 
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IX. Éléments et modalités de calcul pour déterminer les 
montants de participation aux dépenses 

 

1. Termes de calcul 
 
Pour mettre en œuvre techniquement la redevance, il faut définir une assiette (base 
technique du calcul) et un taux à lui appliquer.  
 
Redevance 

(€) 
= Assiette (m3) 

(volume prélevable) 

* Taux 
(€/m3) 

 
Cette formulation a été complétée dans ce cas, par l’application de coefficients de 
modulation en fonction de la zone géographique, de la période du prélèvement, et des 
usages économiques.  
 
Redevance 

(€) 
= Assiette (m3) 

(volume prélevable) 

* Coef. 
géographique 

* Coef. 
étiage 

* Coef. 
d’usage 

* Taux 
(€/m3) 

 

2. Assiette  

2.1. Définition 
 
Pour être proportionnelle à l’intérêt du bénéficiaire, l’assiette doit s’appuyer sur un critère 
quantitatif propre à chaque usager. Il a été précisé qu’il s’agissait du volume prélevable, 
c’est-à-dire le volume maximal que peut prélever un usager.  
 
Ce critère est simple et varie peu d’une année sur l’autre (voir le mode de calcul ci-
après). Il est ainsi adapté à la perception de recettes d’un niveau constant d’année en 
année, et rend compte du service rendu : qu’il y ait ou non prélèvement, les ouvrages 
apportent (avec un coût fixe), une sécurité à la possibilité de prélever, et diminuent le risque 
de déficit de la ressource en eau.   
 
On notera que ce critère du volume prélevable est déjà utilisé dans d’autres cas, notamment 
par Voies Navigables de France (VNF) (art. 124 de la loi n°90-1168 du 29 décembre 1990).  
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2.2. Calcul et origine des informations utilisées 
 
Ce volume « prélevable » sera fixé comme étant le plus grand volume annuel prélevé 
par l’usager sur une période de référence, fixée aux 5 dernières années, en se référant 
aux données de l’Agence de l’eau Loire Bretagne. 
 
La donnée de base utilisée sera le volume annuel prélevé par chaque usager, dans un 
souci de cohérence avec les modalités du projet de loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
adopté en première lecture au Sénat le 14 avril 2005, prévoyant l’abandon par les Agences 
de l’eau, de la référence aux prélèvements en période d’étiage, et à la notion de 
consommation.  
 
L’Etablissement a en effet souhaité avoir des données identiques à celles existant 
dans les services de l’Agence de l’eau. Il pourra ainsi s’appuyer (suivant des modalités à 
confirmer avec celle-ci) sur ces informations contrôlées, sans avoir à organiser son propre 
système de collecte et de contrôle des déclarations des redevables, ce qui entraînerait des 
coûts importants qui seraient reportés sur les redevables.   
 
Le calcul du volume prélevable, et donc de l’assiette, sera donc refait chaque année, à 
partir des volumes prélevés les 5 années précédentes.  
 
Exemple d’application :  
 
Année n-5 n-4 n-3 n-2 n-1 n n+1 n+2 n+3 

Volume 
prélevé 

150 210 190 160 185 190 170 160  

Volume 
prélevable 

     210 210 190 190 

 
A cette assiette sont appliqués des coefficients de modulation qui sont présentés ci-après.  
 

2.3. Modulation suivant la période de prélèvement 
 
La redevance envisagée est liée à la fonction soutien d’étiage des ouvrages de Villerest et 
de Naussac, et les seuls les prélèvements effectués au cours de la période d’étiage seront 
donc pris en compte.  
 
Cela est cependant techniquement difficile à pour plusieurs raisons :  
 

• la période d’étiage durant laquelle les barrages soutiennent les débits varie suivant 
les années,  
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• les données sur les prélèvements au cours de la période d’étiage sont difficiles à 
réunir, voire même à établir, sans mettre en œuvre des moyens très importants,  

 
• il est envisagé que les Agences de l’eau elles-mêmes abandonnent la référence à la 

période d’étiage dans leurs calculs des redevances prélèvements (Cf projet de loi sur 
l’eau et les milieux aquatiques adopté en première lecture au Sénat le 14 avril 2005). 

 
Il a donc été décidé de prendre en compte la période d’étiage en appliquant un coefficient 
d’abattement aux usagers, en fonction de la période supposée à laquelle sont effectués les 
prélèvements.  
 
Les dispositions retenues pour le calcul de la redevance sont les suivantes :  
 

• les prélèvements pour les usages AEP, et industriels sont uniformément répartis sur 
l’année 

 
• les prélèvements pour l’usage irrigation sont entièrement effectués en période 

d’étiage 
 

• la période d’étiage considérée est de 6 mois (/12).  
On notera que le règlement d’eau de Villerest indique une période de 6 mois pour le 
soutien d’étiage (1er juin au 30 novembre).  

 
Cela conduit à affecter des coefficients « étiage » de la manière suivante :  
 
Usage AEP Industrie Irrigation 

Coefficient d’étiage 0.5 0.5 1 

 

2.4. Modulation géographique 
 
Pour tenir compte d’un effet du soutien d’étiage moins significatif pour les prélèvements 
effectués le plus à l’aval de la Loire, il a été prévu une modulation géographique de la 
redevance, avec l’application d’un coefficient d’abattement de 0,5 pour les prélèvements 
situés à l’aval du Bec de Vienne.  
 

3. Taux  
 
La façon la plus simple de déterminer le taux, est de répartir l’ensemble des charges de 
l’exploitant sur l’assiette totale (volumes prélevables pondérés par les coefficients 
d’abattement), pour avoir un taux unique au m3 pour tous les usagers.  
 
Ce taux sera calculé chaque année, à partir des données sur les dépenses à répartir, et de 
l’assiette totale.  
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4. Modulation suivant l’usage de l’eau 
 
Des coefficients d’abattement peuvent être prévus par catégories d’usagers, pour répartir 
différemment les charges de l’exploitant, en s’appuyant notamment sur des argumentations 
d’équité, en fonction de la situation économique et financière de ces diverses catégories.  
 
Cela est le cas :  
 
• pour les redevances actuelles des Agences de l’eau Loire Bretagne (coefficients 

appliqués en 2004 : 2 pour l’AEP, 1 pour l’industrie, 0,35 pour l’irrigation),  
 
• pour la taxe hydraulique perçue par VNF (art. 124 de la loi n°90-1168 du 29 décembre 

1990 déjà mentionné, et son décret d’application n°91-797 du 20 août 1991 modifié).  
Dans ce dernier cas, le taux de base fait l’objet d’un abattement de 10% pour les usages 
industriels et de 94% pour les usages agricoles.  

 
Dans le cas présent, il a été décidé par le Comité Syndical de l’Etablissement du 9 février 
2006, d’adopter les coefficients suivants visant à limiter les écarts entre usages par rapport 
aux cas ci-dessus, dans un souci d’égalité de traitement des usagers.  
 
 
Usage AEP Industrie Irrigation 

Coefficient d’usage 1 0.8 0.4 

 

5. Seuil d’assujettissement 
 
Afin que la redevance perçue auprès d’un usager soit supérieure aux frais de perception, il 
est juridiquement possible et économiquement nécessaire de fixer un seuil à la perception 
de la redevance. Il est généralement admis que le coût de traitement des dossiers au regard 
de la recette envisageable serve de seuil d’assujettissement.  
 
Dans le cas présent, le montant minimum de perception, au-dessous duquel le redevable 
est exonéré, est fixé à 100 € pour l’année 2007 conformément à la délibération du Comité 
Syndical de l’Etablissement du 9 février 2006.  
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6. Récapitulatif 
 
Le calcul de la redevance sera effectué selon le principe suivant :  
 
Redevance 

(€) 
= Assiette (m3) 

(volume prélevable) 

* Coef. 
géographique 

* Coef. 
étiage 

* Coef. 
d’usage 

* Taux 
(€/m3) 

 
Les coefficients sont fixés de la manière suivante  
 

• Coefficient d’étiage de modulation suivant la période de prélèvement 
 

Usage AEP Industrie Irrigation 

Coefficient d’étiage 0.5 0.5 1 

 
• Coefficient de modulation géographique pour les prélèvements situés à l’aval 

du Bec de Vienne de 0,5 
 

• Coefficient d’usage de modulation suivant l’usage de l’eau 
 

Usage AEP Industrie Irrigation 

Coefficient d’usage 1 0.8 0.4 

 
Le calcul sera refait et réactualisé chaque année en conservant ces critères, pour intégrer 
précisément les dépenses à prendre en compte, et les évolutions liées aux prélèvements 
(évolution de l’assiette de certains usagers, nouveaux prélèvements, arrêts de prélèvement).  
 
A titre d’exemple, une simulation a été faite sur la base des données 2000 à 2004 de 
l’Agence de l’eau Loire Bretagne. Les résultats en sont présentés en annexe.  
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X. Modalités envisagées pour la collecte et la gestion des 
redevances 

1. Perception par l’Etablissement Public Loire  
 
L’Etablissement Public Loire s’organisera pour percevoir cette redevance dans les meilleures 
conditions et s’appuiera pour cela sur les données de l’Agence de l’eau Loire Bretagne 
(données sur les prélèvements annuels en particulier).  
 
La mise en oeuvre de la redevance par l’Etablissement impliquera donc la mise en place 
d’une organisation et des moyens adéquats pour :  
 

• la perception de la redevance :  
 

 mise en place puis mise à jour d’une base de données sur les 
prélèvements et les usagers (qui fera l’objet des formalités 
nécessaires auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et 
des Libertés (CNIL)),  

 suivi des dossiers,  
 recouvrement de la redevance.  

 
• le calcul et la justification la redevance :  

 
 mise en place d’une comptabilité analytique et évolution de la 

comptabilité de l’exploitation des ouvrages, afin de pouvoir mieux 
planifier et suivre les dépenses et les opérations de maintenance,  

 présentation des dépenses réellement effectuées chaque année, aux 
élus de l’Etablissement, et aux usagers concernés. 

 
Les moyens humains nécessaires sont estimés pour cela à un demi-poste pour le suivi des 
dossiers et un tiers de poste pour le suivi des recouvrements, pour un coût de l’ordre de 
50 000 € par an, qui sera couvert par la redevance. Des moyens complémentaires seront 
nécessaires au cours des deux premières années afin de mettre en place les outils (lien 
avec les données de l’Agence de l’eau, base de données, comptabilité analytique).  
 
Nota : dans le cas où la perception par l’Agence de l’eau Loire Bretagne pour le compte de 
l’Etablissement, serait rendue possible par la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques, en cours 
d’examen au Parlement, cette disposition pourrait être appliquée par souci d’économie de 
moyens.  
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2. Modalités de perception par l’Etablissement Public Loire  
 
L’Etablissement Public Loire appellera chaque année la redevance auprès des usagers, en 
émettant une facture, au cours du dernier trimestre de l’année civile, c’est-à-dire à la fin de la 
période d’étiage.  
 
Les données sur les prélèvements effectués l’année n n’étant disponibles qu’à la fin de 
l’année n+1, cette facture sera basée sur les prélèvements effectués au cours des années n-
1 à n-5.  
 
L’année suivante, une régularisation sera faite, et sera intégrée à la facture de l’année n+1.  
 
Le montant de la redevance sera appelé en une seule fois. Cependant, pour les usagers 
dont la redevance dépassera un seuil de 10 000 �/an, le versement sera appelé en deux 
fois, sous la forme :  
 

• d’un acompte de 50 % au cours du deuxième trimestre de l’année civile 
(début de la période d’étiage), calculé sur la base de la redevance payée 
l’année précédente,  

• d’une régularisation au dernier trimestre, en même temps que l’appel de la 
totalité de la redevance auprès des autres usagers.  

 

3. Relations entre l’Etablissement Public Loire et les redevables  
 
Pour assurer la transparence des comptes associés au service rendu, leur présentation 
sera faite annuellement aux usagers par l’Etablissement Public Loire. Une commission 
rassemblant des représentants des différentes catégories d’usagers sera créée à cet effet.  
L’avis de cette commission sera sollicité en vue de la préparation du budget de l’année 
suivante.  
 
Il est à noter qu’à partir de la perception de la redevance par l’Etablissement Public Loire, un 
budget annexe au budget général de l’Etablissement sera mis en place, où figureront les 
redevances perçues et les dépenses qu’elles couvriront.  
 

4. Evolution / révision de la redevance 
 
La mise en place de la redevance ayant pour objectif de permettre un lissage interannuel 
des recettes et dépenses liées à l’exploitation, l’entretien et l’aménagement des ouvrages, le 
montant global des dépenses à couvrir par la redevance évoluera chaque année en fonction 
des révisions de prix des biens et des services pris en compte.  
 
Il pourra le cas échéant être adapté de manière plus significative, à la hausse ou à la baisse, 
s’il s’avérait que certaines dépenses à couvrir par la redevance devaient être réévaluées.  



Il sera soumis à l’approbation du Comité Syndical de l’EP Loire fin 2006, lors du vote de son 
budget 2007, puis chaque année lors du vote du budget. 
 
De la même manière, le montant minimum de perception, fixé à 100 € pour l’année 2007, 
sera examiné chaque année par le Comité Syndical de l’EP Loire.  
 

5. Modalités particulières 
 
En cas d’intégration de nouveaux redevables (suite à la création d’un nouveau prélèvement 
par exemple), leur redevance sera calculée sur la base de l’estimation des volumes prélevés 
la première année, puis sur la base des prélèvements réels de la première année, puis sur la 
base des prélèvements annuels des deux premières années, et ainsi de suite jusqu’à ce 
qu’ils aient plus de cinq années de références, et se retrouvent dans la situation des autres 
usagers.  
 
En cas de cessation d’un prélèvement, une régularisation finale sera effectuée avec l’usager 
concerné, après qu’il en aura informé préalablement l’Etablissement.  
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XI. Calendrier prévisionnel de mise en place de la 
redevance 

 
Le calendrier de mise en place de la redevance est lié à celui du transfert de Naussac, et 
aux échéances prévues par la convention de gestion 2003 – 2006 du barrage de Naussac 
signée entre l’Etat, l’Etablissement et l’Agence de l’Eau Loire Bretagne.  
 
Cette dernière convention prévoyant le transfert de Naussac à l’Etablissement au 1er janvier 
2007, le calendrier de mise en place de la redevance a été établi sur cette date. 
 
Il est donc prévu une mise en place de la redevance à compter du 1er janvier 2007.  
 
Il est à noter toutefois, que l’Agence de l’eau Loire Bretagne continuera à percevoir en 2007 
sa majoration de redevance pour prélèvements, au titre de l’année 2006, car la perception 
des redevances de l’Agence de l’eau intervient à terme échu. Celle-ci percevra donc en 2007 
les redevances dues pour 2006.  
 
Afin d’éviter de pénaliser les redevables, par une « superposition » des redevances en 2007, 
des modalités particulières et transitoires seront établies pour l’année 2007, en partenariat 
avec l’Etat et l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. 
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I. Textes régissant la procédure 

1. Article L211-7 du code de l’environnement 
 

Article L211-7 
(Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 55 II Journal Officiel du 31 juillet 2003) 

 
I. - Sous réserve du respect des dispositions des articles 5 et 25 du code du domaine public fluvial et de la 

navigation intérieure, les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que les syndicats mixtes 
créés en application de l'article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales et la communauté 
locale de l'eau sont habilités à utiliser les articles L. 151-36 à L. 151-40 du code rural pour entreprendre 
l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un 
caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s'il 
existe, et visant : 

 
1º L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 
2º L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 

d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 
3º L'approvisionnement en eau ; 
4º La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ; 
5º La défense contre les inondations et contre la mer ; 
6º La lutte contre la pollution ; 
7º La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 
8º La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

des formations boisées riveraines ; 
9º Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 
10º L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; 
11º La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques ; 
12º L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 
correspondant à une unité hydrographique. 

 
I bis. - Lorsqu'un projet visé aux 1º, 2º et 5º du I dépassant un seuil financier fixé par décret est situé dans 

le périmètre d'un établissement public territorial de bassin visé à l'article L. 213-10, le préfet saisit pour avis le 
président de cet établissement. A défaut de réponse dans un délai de deux mois, l'avis est réputé favorable. 

 
II. - L'étude, l'exécution et l'exploitation desdits travaux peuvent être concédées notamment à des sociétés 

d'économie mixte. Les concessionnaires sont fondés à percevoir le prix des participations prévues à l'article 
L. 151-36 du code rural. 

III. - Il est procédé à une seule enquête publique au titre de l'article L. 151-37 du code rural, des articles 
L. 214-1 à L. 214-6 du présent code et, s'il y a lieu, de la déclaration d'utilité publique. 

 
IV. - Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les servitudes de libre 

passage des engins d'entretien dans le lit ou sur les berges des cours d'eau non domaniaux, instaurées en 
application du décret nº 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des cours 
d'eau non navigables ni flottables sont validées et valent servitudes au sens de l'article L. 151-37-1 du code rural. 

V. - Les dispositions du présent article s'appliquent aux travaux, actions, ouvrages ou installations de l'Etat. 
VI. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

 



2. Article L151-36 à L151-40 du Code Rural 
 

Travaux prescrits ou exécutés par les départements, les communes, leurs groupements et les syndicats 
mixtes ainsi que par les concessionnaires de ces collectivités 

 
Article L151-36 

(Loi nº 93-934 du 22 juillet 1993 art. 5 I, II Journal Officiel du 23 juillet 1993) 
(Loi nº 2001-602 du 9 juillet 2001 art. 28 III, art. 33 XX Journal Officiel du 11 juillet 2001) 

(Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 55 I Journal Officiel du 31 juillet 2003) 
 

Les départements, les communes ainsi que les groupements de ces collectivités et les syndicats mixtes 
créés en application de l'article L. 166-1 du code des communes peuvent prescrire ou exécuter les travaux 
entrant dans les catégories ci-dessous définies, lorsqu'ils présentent, du point de vue agricole ou forestier, un 
caractère d'intérêt général ou d'urgence : 

1º Lutte contre l'érosion et les avalanches, défense contre les torrents, reboisement et aménagement des 
versants, défense contre les incendies et réalisation de travaux de desserte forestière, pastorale ou permettant 
l'accès aux équipements répondant aux objectifs de protection précités ; 

2º Travaux de débroussaillement des terrains mentionnés à l'article L. 126-7 du présent code ; 
3º Curage, approfondissement, redressement et régularisation des canaux et cours d'eau non domaniaux 

et des canaux de dessèchement et d'irrigation ; 
4º et 5º (alinéas abrogés) ; 
6º Irrigation, épandage, colmatage et limonage ; 
7º (alinéa abrogé). 
Les personnes morales mentionnées au premier alinéa prennent en charge les travaux qu'elles ont 

prescrits ou exécutés. Elles peuvent toutefois, dans les conditions prévues à l'article L. 151-37, faire 
participer aux dépenses de premier établissement, d'entretien et d'exploitation des ouvrages les 
personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou qui y trouvent intérêt. 

Lorsque le montant de la participation aux travaux est supérieur au tiers de la valeur avant travaux du bien 
immobilier qui en bénéficie, le propriétaire peut exiger de la personne morale qu'elle acquière son bien dans un 
délai de deux ans à compter du jour de la demande. A défaut d'accord amiable sur le prix à l'expiration du délai, 
le juge de l'expropriation, saisi par le propriétaire ou la personne morale, prononce le transfert de propriété et fixe 
le prix du bien. 
 

Article L151-37 
(Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 55 I Journal Officiel du 31 juillet 2003) 

 
Le programme des travaux à réaliser est arrêté par la ou les personnes morales concernées. Il prévoit la 

répartition des dépenses de premier établissement, d'exploitation et d'entretien des ouvrages entre la ou les 
personnes morales et les personnes mentionnées à l'article L. 151-36. Les bases générales de cette 
répartition sont fixées compte tenu de la mesure dans laquelle chacune a rendu les travaux nécessaires 
ou y trouve un intérêt. Le programme définit, en outre, les modalités de l'entretien ou de l'exploitation des 
ouvrages qui peuvent être confiés à une association syndicale autorisée à créer. Le programme des travaux est 
soumis à enquête publique par le préfet, selon une procédure prévue par décret en Conseil d'Etat. 

L'enquête publique mentionnée à l'alinéa précédent vaut enquête préalable à la déclaration d'utilité 
publique des opérations, acquisitions ou expropriations éventuellement nécessaires à la réalisation des travaux. 

Le caractère d'intérêt général ou d'urgence des travaux ainsi que, s'il y a lieu, l'utilité publique des 
opérations, acquisitions ou expropriations nécessaires à leur réalisation sont prononcés par arrêté ministériel ou 
par arrêté préfectoral. 

Toutefois, l'exécution des travaux est dispensée d'enquête publique lorsqu'ils sont nécessaires pour faire 
face à des situations de péril imminent, qu'ils n'entraînent aucune expropriation et que le maître d'ouvrage ne 
prévoit pas de demander de participation financière aux personnes intéressées. Il est cependant procédé comme 
indiqué à l'article 3 de la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution 
des travaux publics. 



Sont également dispensés d'enquête publique, sous réserve qu'ils n'entraînent aucune expropriation et 
que le maître d'ouvrage ne prévoie pas de demander une participation financière aux personnes intéressées, les 
travaux portant sur un cours d'eau couvert par un schéma mentionné à l'article L. 212-3 du code de 
l'environnement, directement liés à une inondation déclarée catastrophe naturelle en application de l'article 
L. 125-1 du code des assurances, réalisés dans les trois ans qui suivent celle-ci et visant à rétablir le cours d'eau 
dans ses caractéristiques naturelles. 

Les dépenses relatives à la mise en oeuvre de cette procédure sont à la charge de la ou des collectivités 
qui en ont pris l'initiative. 
 

Article L151-37-1 
(inséré par Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 55 I Journal Officiel du 31 juillet 2003) 

 
Il peut être institué une servitude de passage permettant l'exécution des travaux ainsi que l'exploitation et 

l'entretien des ouvrages. Le projet d'institution de servitude est soumis à une enquête publique. L'enquête 
mentionnée à l'article L. 151-37 peut en tenir lieu. Les propriétaires ou occupants des terrains grevés de cette 
servitude de passage ont droit à une indemnité proportionnée au dommage qu'ils subissent, calculée en tenant 
compte des avantages que peuvent leur procurer l'exécution des travaux et l'existence des ouvrages ou 
installations pour lesquels cette servitude a été instituée. Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées 
comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 

Article L151-38 
(Loi nº 2001-602 du 9 juillet 2001 art. 33 XX Journal Officiel du 11 juillet 2001) 

 
Les départements, les communes ainsi que les groupements de ces collectivités et les syndicats mixtes 

créés en application de l'article L. 166-1 du code des communes sont, ainsi que leurs concessionnaires, investis, 
pour la réalisation des travaux, de tous les droits et servitudes dont disposent les associations syndicales 
autorisées. 

Le recouvrement des cotisations des intéressés est effectué comme en matière de contributions directes. 
Lorsqu'il s'agit d'un des aménagements mentionnés au 7º de l'article L. 151-36, il peut être procédé à 

l'expropriation des droits d'eau, exercés ou non, des propriétaires riverains, à l'exclusion de ceux qui sont exercés 
dans le cadre de concessions de forces hydrauliques, en application de la loi du 16 octobre 1919 relative à 
l'utilisation de l'énergie hydraulique. 

Lorsqu'en application du 1º de l'article L. 151-36 des travaux de desserte sont réalisés, l'assiette des 
chemins d'exploitation est grevée d'une servitude de passage et d'aménagement.  

Nota - Loi nº 93-934 du 22 juillet 1993, art. 5 II : abrogation du 7º de l'article L151-36. 
 

Article L151-38-1 
(inséré par Loi nº 2001-602 du 9 juillet 2001 art. 33 XX Journal Officiel du 11 juillet 2001) 

 
Les acquéreurs de biens immobiliers situés dans les zones où la prévention contre les incendies de forêts 

est imposée doivent être informés des contraintes qu'ils subiront. Celles-ci sont mentionnées dans tout acte 
notarié ou sous-seing privé. 
 

Article L151-39 
Lorsque le programme des travaux mentionnés à l'article L. 151-37 a prévu que l'entretien et l'exploitation 

des ouvrages sont confiés à une association syndicale autorisée à créer, à laquelle seront remis ces ouvrages, et 
au cas où cette association ne peut être constituée en temps utile, il pourra être pourvu à sa constitution d'office, 
par décision préfectorale. 
 

Article L151-40 
Les dépenses d'entretien et de conservation en bon état des ouvrages exécutés en application des articles 

L. 151-36 à L. 151-39 ont un caractère obligatoire. 
Les conditions d'application des articles L. 151-36 à L. 151-39 sont fixées, en tant que de besoin, par 

décret en Conseil d'Etat. 
 



3. Décret 93-1182 du 21 octobre 1993 
Décret relatif à la procédure applicable aux opérations entreprises dans le cadre 

de l'article L. 211-7 du code de l'environnement 
NOR:ENVE9310013D 

version consolidée au 12 février 2005  
 
Le Premier ministre,  
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, et du ministre de 
l'environnement,  
Vu le code rural, notamment ses articles L. 151-36 à L. 151-40 ;  
Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment la section 1 du chapitre Ier du titre Ier ;  
Vu la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de 
l'environnement ;  
Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ;  
Vu le décret n° 74-851 du 8 octobre 1974 modifié pris pour l'application de la loi n° 73-624 du 10 juillet 1973 
relative à la défense contre les eaux ;  
Vu le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration prévues par 
l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ;  
Vu le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à 
déclaration en application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ;  
Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 19 novembre 1992 ;  
Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 10 novembre 1992 ;  
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,  

 

Chapitre Ier : Dispositions communes. 
Article 1  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I (JORF 12 février 2005).  

Lorsque les collectivités publiques mentionnées à l'article L. 211-7 du code de l'environnement recourent, pour 
des opérations énumérées à ce même article, à la procédure prévue par les deux derniers alinéas de l'article L. 
151-36 et les articles L. 151-37 à L. 151-40 du code rural, les dispositions du présent décret leur sont applicables.  

Article 2  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I (JORF 12 février 2005).  

La déclaration d'intérêt général ou d'urgence mentionnée à l'article L. 211-7 du code de l'environnement est 
précédée d'une enquête publique effectuée selon le cas, dans les conditions prévues par les articles soit R. 11-4 
à R. 11-14, soit R. 11-14-1 à R. 11-14-15 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.  

L'arrêté préfectoral ou interpréfectoral pris en application de l'article R. 11-4 ou R. 11-14-5 désigne les communes 
où un dossier et un registre d'enquête doivent être tenus à la disposition du public.  

Cet arrêté est en outre publié par voie d'affiches :  

a) Dans les communes sur le territoire desquelles l'opération est projetée ;  

b) Dans les communes où sont situés les biens et activités mentionnés dans le dossier de l'enquête, lorsque les 
personnes qui sont propriétaires ou ont la jouissance de ces biens, ou qui exercent ces activités, sont appelées à 
contribuer aux dépenses ;  

c) Dans les communes où, au vu des éléments du dossier, l'opération paraît de nature à faire sentir ces effets de 
façon notable sur la vie aquatique, notamment en ce qui concerne les espèces migratrices, ou sur la qualité, le 
régime, le niveau ou le mode d'écoulement des eaux.  

Article 3  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I, II (JORF 12 février 2005).  

Lorsque la déclaration d'utilité publique de l'opération est requise soit pour autoriser la dérivation des eaux dans 
les conditions prévues par l'article L. 215-13 du code de l'environnement, soit pour procéder aux acquisitions 



d'immeubles ou de droits réels immobiliers, l'enquête mentionnée à l'article 2 vaut enquête préalable à la 
déclaration d'utilité publique.  

Article 4  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I, III (JORF 12 février 2005).  

La personne morale pétitionnaire constitue le dossier de l'enquête et l'adresse, en sept exemplaires, au préfet du 
département ou, lorsque toutes les communes où l'enquête doit être effectuée ne sont pas situées dans un même 
département, aux préfets des départements concernés. Dans ce dernier cas, le préfet du département où la plus 
grande partie de l'opération doit être réalisée coordonne l'enquête.  

Lorsque le pétitionnaire est une communauté locale de l'eau, elle joint obligatoirement au dossier de l'enquête 
son programme pluriannuel d'intervention, qui mentionne l'opération dont elle demande la déclaration du 
caractère d'intérêt général ou d'urgence.  

Lorsque pour l'application des dispositions des articles R. 235-29 à R. 235-34 du code de l'environnement il y a 
lieu de procéder à une déclaration d'utilité publique, le dossier de l'enquête comporte un état des propriétés 
incluses dans l'emprise de l'opération indiquant, par propriétaire riverain, le montant des travaux et le taux des 
subventions prévues, le rappel de ses droits et obligations ainsi que les contreparties relatives à l'exercice du 
droit de pêche fixées par l'article L. 435-5 du code de l'environnement.  

Article 4-1  

Créé par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 IV (JORF 12 février 2005).  

En application des dispositions du I bis de l'article L. 211-7 du code de l'environnement, le préfet consulte, le cas 
échéant, le président de l'établissement public territorial de bassin compétent lorsque le projet a un coût supérieur 
à 1 900 000 euros.  

Article 5  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I, V (JORF 12 février 2005).  

Lorsque le dossier soumis à l'enquête mentionne la participation aux dépenses de personnes, autres que le 
pétitionnaire, qui ont rendu les travaux nécessaires ou y trouvent un intérêt, le rapport du commissaire enquêteur 
ou de la commission d'enquête comporte un chapitre spécifique qui présente les observations recueillies 
concernant :  

a) L'estimation des dépenses, le cas échéant, selon les variantes envisagées ;  

b) La liste catégories de personnes appelées à contribuer ;  

c) Les critères retenus pour la répartition des charges.  

Article 6  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I, VI (JORF 12 février 2005).  

Après la clôture de l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête, ainsi que, le cas échéant, le projet de décision, sont portés par le préfet à la connaissance du 
pétitionnaire, auquel un délai de quinze jours est accordé pour présenter éventuellement ses observations par 
écrit au préfet, directement ou par mandataire.  

Article 7  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I, VII (JORF 12 février 2005).  

Sauf lorsqu'en application de l'article L. 151-37 du code rural le caractère d'intérêt général ou d'urgence et, s'il y a 
lieu, la déclaration d'utilité publique sont prononcés par arrêté ministériel, le préfet statue par arrêté, dans les trois 
mois à compter du jour de réception par la préfecture du dossier de l'enquête transmis par le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête, sur le caractère d'intérêt général ou d'urgence de 
l'opération, prononce, s'il y a lieu, la déclaration d'utilité publique et accorde l'autorisation prévue aux articles L. 
214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement.  

Il est statué par arrêté conjoint des préfets intéressés lorsque les travaux, actions, ouvrages ou installations 
s'étendent sur plus d'un département.  

Article 8  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I (JORF 12 février 2005).  



Une nouvelle déclaration du caractère d'intérêt général d'une opération doit être demandée dans les conditions 
prévues à l'article 4 du présent décret par la personne qui a obtenu la déclaration initiale ou est substituée à celle-
ci :  

1. Lorqu'elle prend une décision, autre que celle de prendre en charge la totalité des dépenses, entraînant une 
modification de la répartition des dépenses ou des bases de calcul des participations des personnes qui ont 
rendu les travaux nécessaires ou y trouvent un intérêt ;  

2. Lorsqu'il est prévu de modifier d'une façon substantielle les ouvrages ou installations réalisés dans le cadre 
d'une opération qui a fait l'objet de la déclaration initiale, ou leurs conditions de fonctionnement, y compris si cette 
modification est la conséquence d'une décision administrative prise en application de l'article 10 de la loi du 3 
janvier 1992 susvisée.  

Article 9  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I, VIII (JORF 12 février 2005).  

I. Si l'opération donne lieu à une déclaration d'utilité publique, la déclaration d'intérêt général ou d'urgence devient 
caduque lorsque la déclaration d'utilité publique cesse de produire ses effets.  

II. En l'absence de déclaration d'utilité publique, la décision déclarant une opération d'intérêt général ou d'urgence 
fixe le délai au-delà duquel elle deviendra caduque si les travaux, actions, ouvrages ou installations qu'elle 
concerne n'ont pas fait l'objet d'un commencement de réalisation substantiel. Ce délai ne peut être supérieur à 
cinq ans en cas de participation aux dépenses des personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou y trouvent 
un intérêt.  

Article 9-1  

Créé par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 IX (JORF 12 février 2005).  

Les dispositions des articles R. 152-29 à R. 152-35 du code rural relatives aux modalités de mise en oeuvre de la 
servitude de passage prévue à l'article L. 151-37-1 du même code sont applicables aux travaux, actions, 
ouvrages et installations mentionnés à l'article L. 211-7 du code de l'environnement.  

Pour l'application de l'article R. 152-30 du code rural, la demande d'institution de la servitude de passage est 
présentée par les personnes morales de droit public mentionnées aux I et V de l'article L. 211-7 précité.  

Les modalités de modification de la servitude prévue à l'article R. 152-32 du code rural sont applicables à la 
modification des servitudes mentionnées au IV de l'article L. 211-7 précité.  

 

Chapitre II : Dispositions particulières aux opérations soumises à autorisation 
au titre de l'article L. 211-7 du code de l'environnement. 

Article 10  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I, X (JORF 12 février 2005).  

Lorsque l'opération mentionnée à l'article 1er est soumise à autorisation au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 
du code de l'environnement, il est procédé à une seule enquête publique. Dans ce cas, le dossier de l'enquête 
mentionné à l'article 4 comprend, outre les pièces exigées à l'article 2 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993 
susvisé :  

1. Dans tous les cas :  

a) Un mémoire justifiant l'intérêt général ou l'urgence de l'opération ;  

b) Un mémoire explicatif présentant de façon détaillée :  

b 1. Une estimation des investissements par catégorie de travaux, d'ouvrages ou d'installations ;  

b 2. Les modalités d'entretien ou d'exploitation des ouvrages, des installations ou du milieu qui doivent faire l'objet 
des travaux ainsi qu'une estimation des dépenses correspondantes ;  

c) Un calendrier prévisionnel de réalisation des travaux et d'entretien des ouvrages, des installations ou du milieu 
qui doit faire l'objet des travaux.  

2. Dans les cas d'opérations pour lesquelles les personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou qui y 
trouvent un intérêt sont appelées à participer aux dépenses :  

a) La liste des catégories de personnes publiques ou privées, physiques ou morales, appelées à participer à ces 
dépenses ;  



b) La proportion des dépenses dont le pétitionnaire demande la prise en charge par les personnes mentionnées 
au a, en ce qui concerne, d'une part, les dépenses d'investissement, d'autre part, les frais d'entretien et 
d'exploitation des ouvrages ou des installations ;  

c) Les critères retenus pour fixer les bases générales de répartition des dépenses prises en charge par les 
personnes mentionnées au a ;  

d) Les éléments et les modalités de calcul qui seront utilisés pour déterminer les montants des participations aux 
dépenses des personnes mentionnées au a ;  

e) Un plan de situation des biens et des activités concernés par l'opération ;  

f) L'indication de l'organisme qui collectera les participations demandées aux personnes mentionnées au a, dans 
le cas où le pétitionnaire ne collecte pas lui-même la totalité de ces participations.  

Article 11  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I (JORF 12 février 2005).  

Le dossier défini à l'article 10 est instruit, notamment en ce qui concerne l'enquête publique, conformément aux 
dispositions du titre Ier du décret n° 93-742 du 29 mars 1993 susvisé.  

 

Chapitre III : Dispositions particulières aux opérations non soumises à 
autorisation au titre de l'article L. 211-7 du code de l'environnement. 

Article 12  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I, XI (JORF 12 février 2005).  

Lorsque l'opération mentionnée à l'article 1er est soumise à déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du 
code de l'environnement, le dossier de l'enquête mentionné à l'article 4 comprend les pièces suivantes :  

1. Le dossier de déclaration prévu par l'article 29 du décret du 29 mars 1993 susvisé ;  

2. Les pièces mentionnées au 1 de l'article 10 ;  

3. S'il y a lieu, les pièces mentionnées au 2 de l'article 10.  

Article 13  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I, XI (JORF 12 février 2005).  

Lorsque l'opération mentionnée à l'article 1er n'est soumise ni à autorisation ni à déclaration au titre des articles 
L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement, le dossier de l'enquête mentionné à l'article 4 comprend les 
pièces suivantes :  

1. Les pièces mentionnées au I de l'article R. 11-3 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;  

2. Les pièces mentionnées au 1 de l'article 10 ;  

3. S'il y a lieu, les pièces mentionnées au 2 de l'article 10.  

Article 14  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I (JORF 12 février 2005).  

Le préfet communique, pour information, le dossier mentionné à l'article 12 ou à l'article 13 au président de la 
commission locale de l'eau, si l'opération est située ou porte effet dans le périmètre d'un schéma d'aménagement 
et de gestion des eaux approuvé.  

Article 15  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I (JORF 12 février 2005).  

Lorsqu'un dossier entre dans l'une des catégories prévues aux articles 12 ou 13, l'enquête mentionnée à l'article 
2 est effectuée, selon le cas, soit dans les conditions prévues aux articles R. 11-4 à R. 11-14 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, soit dans les conditions prévues aux articles R. 11-14.1 à R. 11-14-15 
du même code.  

 

Chapitre IV : Dispositions diverses. 
Article 16  



Abrogé par Décret n°2001-1206 du 12 décembre 2001 art. 1 (JORF 19 décembre 2001).  

Article 17  

Modifié par Décret n°2005-115 du 7 février 2005 art. 1 I (JORF 12 février 2005).  

Sont abrogés :  

1. Le décret du 8 octobre 1974 susvisé pris pour l'application de la loi n° 73-624 du 10 juillet 1973 relative à la 
défense contre les eaux ;  

2. Les articles R. 315-4 à R. 315-15 du code des communes.  
 



II. Réglementation applicable aux ouvrages 

1. Réglementation applicable à l’aménagement de Villerest 
 
• Décret du 18 avril 1977 : déclaration d’utilité publique des travaux de construction du 

barrage de Villerest.  
 
• Décret du 4 mai 1983 approuvant le règlement d’eau du barrage de Villerest.  
 
• Consignes d’exploitation du 25 avril 1985 établies en application du règlement d’eau 

du barrage de Villerest approuvé par décret du 04 mai 1983 (extrait).  
 

2. Réglementation applicable à l’aménagement de Naussac 

2.1. Général 
 
• Décret du 6 février 1976 déclarant d’utilité publique l’aménagement du réservoir de 

Naussac et portant modification du plan d’urbanisme de Langogne    
 
• Convention de gestion du barrage de Naussac et de ses dépendances de 2003 à 

2006 (convention Etat / EpLoire / Agence) du 26 décembre 2002  
 

2.2. Naussac 1 
 
• Arrêté préfectoral n° 78-1238 du 2 août 1978 : règlement d’eau pour la dérivation du 

Chapeauroux et le déversement dans le ruisseau du Réal (articles 1, 2, 3, 7 et 12 
applicables, les autres articles ayant été abrogés par l’arrêté préfectoral n°02-2439 du 27 
décembre 2002) 

 
• Arrêté préfectoral n° 78-1239 du 2 août 1978 : règlement d’eau du barrage réservoir 

de Naussac et des barrages annexes du Cheylaret et du Mas d’Armand (articles 1, 2, 
3 applicables, les autres articles ayant été abrogés par l’arrêté préfectoral n° 02-2440 du 
27 décembre 2002) 

 

2.3. Naussac 2 
 
• Arrêté interpréfectoral n°93-1488 du 30 août 1993 déclarant d’utilité publique la 

seconde phase d’aménagement de Naussac et les travaux de dérivation de l’Allier et 
portant mise en compatibilité du POS complémentaire de Langogne 

 
• Arrêté interpréfectoral n° 94- 1922 du 16 novembre 1994 portant autorisation de la 

deuxième phase d’aménagement de Naussac  
 
• Arrêté préfectoral n° 94- 1923 du 16 novembre 1994 complémentaire de la première 

phase de Naussac modifié par l’arrêté préfectoral n° 02-2441 du 27 décembre 2002 



(remplaçant dans l’article 1 « SOMIVAL » par « Etablissement Public d’Aménagement de 
la Loire et de ses Affluents ») 

 

3. Réglementation applicable au comité de gestion des 
réservoirs de Villerest et Naussac et des étiages sévères du 
bassin Loire-Bretagne 

 
• Arrêté interministériel du 28 février 1978 créant le comité de gestion technique des 

réservoirs de Naussac et Villerest.  
 
• Arrêté préfectoral régional du 07 juillet 2004 créant un comité de gestion  des 

réservoirs de Villerest et Naussac et des Etiages sévères du bassin de Loire-
Bretagne    

 
 
 
 
 
 









































































































III. Liste des communes concernées 
 

Département Nombre de communes concernées 
Allier 52 
Cher 23 
Indre-et-Loire 50 
Loir-et-Cher 27 
Loire 27 
Haute-Loire 37 
Loire-Atlantique 36 
Loiret 62 
Lozère 6 
Maine-et-Loire 66 
Nièvre 46 
Puy-de-Dôme 58 
Saône-et-Loire 22 
TOTAL 512 
 
Liste des communes (code INSEE) 
 
ALLIER (03) 
 
ABREST 03001 
AUBIGNY 03009 
AVERMES 03013 
AVRILLY 03014 
BAGNEUX 03015 
BEAULON 03019 
BELLERIVE-SUR-ALLIER 03023 
BESSAY-SUR-ALLIER 03025 
BILLY 03029 
BRESSOLLES 03040 
BUSSET 03045 
CHARMEIL 03060 
CHASSENARD 03063 
CHATEAU-SUR-ALLIER 03064 
CHATEL-DE-NEUVRE 03065 
CHEMILLY 03073 
CONTIGNY 03083 
COULANGES 03086 
CRECHY 03091 
CREUZIER-LE-VIEUX 03094 
DIOU 03100 
DOMPIERRE-SUR-BESBRE 03102 
LA FERTE-HAUTERIVE 03114 
GANNAY-SUR-LOIRE 03119 
GARNAT-SUR-ENGIEVRE 03120 
HAUTERIVE 03126 

LUNEAU 03154 
MARCENAT 03160 
MARIOL 03163 
MOLINET 03173 
MONETAY-SUR-ALLIER 03176 
MONTILLY 03184 
MOULINS 03190 
NEUVY 03200 
PARAY-LE-FRESIL 03203 
PARAY-SOUS-BRIAILLES 03204 
PIERREFITTE-SUR-LOIRE 03207 
SAINT-GERAND-DE-VAUX 03234 
SAINT-GERMAIN-DES-FOSSES 03236 
SAINT-LEOPARDIN-D'AUGY 03241 
SAINT-LOUP 03242 
SAINT-MARTIN-DES-LAIS 03245 
SAINT-POURCAIN-SUR-SIOULE 03254 
SAINT-REMY-EN-ROLLAT 03258 
SAINT-YORRE 03264 
SAULCET 03267 
TOULON-SUR-ALLIER 03286 
TREVOL 03290 
VARENNES-SUR-ALLIER 03298 
LE VEURDRE 03309 
VICHY 03310 
VILLENEUVE-SUR-ALLIER 03316 

 
 
CHER (18) 



APREMONT-SUR-ALLIER 18007 
ARGENVIERES 18012 
BANNAY 18020 
BEFFES 18025 
BELLEVILLE-SUR-LOIRE 18026 
BOULLERET 18032 
LA CHAPELLE-MONTLINARD 18049 
COUARGUES 18074 
COURS-LES-BARRES 18075 
CUFFY 18082 
HERRY 18110 
JOUET-SUR-L'AUBOIS 18118 

LERE 18125 
MARSEILLES-LES-AUBIGNY 18139 
MENETREOL-SOUS-SANCERRE 18146 
MORNAY-SUR-ALLIER 18155 
NEUVY-LE-BARROIS 18164 
SAINT-BOUIZE 18200 
SAINT-LEGER-LE-PETIT 18220 
SAINT-SATUR 18233 
SANCERRE 18241 
SURY-PRES-LERE 18257 
THAUVENAY 18262 
 

 
 
INDRE-ET-LOIRE (37) 
AMBOISE 37003 
AVOINE 37011 
AZAY-LE-RIDEAU 37014 
BALLAN-MIRE 37018 
BERTHENAY 37025 
BOURGUEIL 37031 
BREHEMONT 37038 
CANDES-SAINT-MARTIN 37042 
CANGEY 37043 
LA CHAPELLE-AUX-NAUX 37056 
LA CHAPELLE-SUR-LOIRE 37058 
CHARGE 37060 
CHOUZE-SUR-LOIRE 37074 
CINQ-MARS-LA-PILE 37077 
FONDETTES 37109 
HUISMES 37118 
INGRANDES-DE-TOURAINE 37120 
JOUE-LES-TOURS 37122 
LANGEAIS 37123 
LARCAY 37124 
LIGNIERES-DE-TOURAINE 37128 
LIMERAY 37131 
LUSSAULT-SUR-LOIRE 37138 
LUYNES 37139 
MONTLOUIS-SUR-LOIRE 37156 

MOSNES 37161 
NAZELLES-NEGRON 37163 
NOIZAY 37171 
POCE-SUR-CISSE 37185 
RESTIGNE 37193 
LA RICHE 37195 
RIGNY-USSE 37197 
RIVARENNES 37200 
ROCHECORBON 37203 
SAINT-AVERTIN 37208 
SAINT-CYR-SUR-LOIRE 37214 
SAINT-ETIENNE-DE-CHIGNY 37217 
SAINT-GENOUPH 37219 
SAINT-MICHEL-SUR-LOIRE 37227 
SAINT-NICOLAS-DE-BOURGUEIL 37228 
SAINT-PATRICE 37232 
SAINT-PIERRE-DES-CORPS 37233 
SAVIGNY-EN-VERON 37242 
SAVONNIERES 37243 
TOURS 37261 
VALLERES 37264 
VERNOU-SUR-BRENNE 37270 
VILLANDRY 37272 
LA VILLE-AUX-DAMES 37273 
VOUVRAY 37281 

 
 
LOIR-ET-CHER (41) 
AVARAY 41008
BLOIS 41018
CANDE-SUR-BEUVRON 41029
CHAILLES 41032
CHAUMONT-SUR-LOIRE 41045
LA CHAUSSEE-SAINT-VICTOR 41047
CHOUZY-SUR-CISSE 41055
COURBOUZON 41066
COUR-SUR-LOIRE 41069
LESTIOU 41114
MASLIVES 41129
MENARS 41134

MER 41136
MONTEAUX 41144
MONTLIVAULT 41148
MUIDES-SUR-LOIRE 41155
ONZAIN 41167
RILLY-SUR-LOIRE 41189
SAINT-CLAUDE-DE-DIRAY 41204
SAINT-DENIS-SUR-LOIRE 41206
SAINT-DYE-SUR-LOIRE 41207
SAINT-GERVAIS-LA-FORET 41212
SAINT-LAURENT-NOUAN 41220
SUEVRES 41252



VALAIRE 41266
VEUVES 41272

VINEUIL 41295

 
 
LOIRE (42) 
BALBIGNY 42011 
BRIENNON 42026 
BULLY 42027 
COMMELLE-VERNAY 42069 
CORDELLE 42070 
LE COTEAU 42071 
DANCE 42082 
LENTIGNY 42120 
MABLY 42127 
NERVIEUX 42155 
NOTRE-DAME-DE-BOISSET 42161 
PARIGNY 42166 
PERREUX 42170 
PINAY 42171 

POUILLY-SOUS-CHARLIEU 42177 
ROANNE 42187 
SAINT-GEORGES-DE-BAROILLE 42226 
SAINT-JEAN-SAINT-MAURICE-
SUR-LOIRE 42239 
SAINT-JODARD 42241 
SAINT-MARCEL-DE-FELINES 42254 
SAINT-NIZIER-SOUS-CHARLIEU 42267 
SAINT-PAUL-DE-VEZELIN 42268 
SAINT-PIERRE-LA-NOAILLE 42273 
SAINT-PRIEST-LA-ROCHE 42277 
SAINT-VINCENT-DE-BOISSET 42294 
VILLEREST 42332 
VOUGY 42338 

 
 
HAUTE-LOIRE (43) 
ALLEYRAS 43005
AUBAZAT 43011
AUZON 43016
AZERAT 43017
BLASSAC 43031
BRIOUDE 43040
CERZAT 43044
CHANTEUGES 43056
CHILHAC 43070
COHADE 43074
FONTANNES 43096
LAMOTHE 43110
LANGEAC 43112
LAVOUTE-CHILHAC 43118
MAZEYRAT-D'ALLIER 43132
MONISTROL-D'ALLIER 43136
PRADELLES 43154
PRADES 43155
RAURET 43160

SAINT-ARCONS-D'ALLIER 43167
SAINT-BERAIN 43171
SAINT-CHRISTOPHE-D'ALLIER 43173
SAINT-CIRGUES 43175
SAINT-DIDIER-D'ALLIER 43176
SAINT-ETIENNE-DU-VIGAN 43180
SAINTE-FLORINE 43185
SAINT-HAON 43192
SAINT-ILPIZE 43195
SAINT-JEAN-LACHALM 43198
SAINT-JULIEN-DES-CHAZES 43202
SAINT-PRIVAT-D'ALLIER 43221
SAINT-PRIVAT-DU-DRAGON 43222
SAINT-VENERAND 43225
VERGONGHEON 43258
VEZEZOUX 43261
VIEILLE-BRIOUDE 43262
VILLENEUVE-D'ALLIER 43264

 
 
LOIRE-ATLANTIQUE (44) 
ANCENIS 44003
ANETZ 44004
BASSE-GOULAINE 44009
BOUAYE 44018
BOUGUENAIS 44020
BRAINS 44024
CARQUEFOU 44026
LE CELLIER 44028
LA CHAPELLE-BASSE-MER 44029
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE 44035
COUERON 44047

LE FRESNE-SUR-LOIRE 44060
HAUTE-GOULAINE 44071
INDRE 44074
MAUVES-SUR-LOIRE 44094
LA MONTAGNE 44101
MONTRELAIS 44104
NANTES 44109
ORVAULT 44114
OUDON 44115
LE PELLERIN 44120
REZE 44143



SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU 44150
SAINT-GEREON 44160
SAINT-HERBLAIN 44162
SAINT-HERBLON 44163
SAINT-JEAN-DE-BOISEAU 44166
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES 44169
SAINT-LEGER-LES-VIGNES 44171

SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE 44172
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE 44190
SAUTRON 44194
LES SORINIERES 44198
THOUARE-SUR-LOIRE 44204
VARADES 44213
VERTOU 44215

 
 
LOIRET (45) 
BAULE 45024
BEAUGENCY 45028
BEAULIEU-SUR-LOIRE 45029
BONNEE 45039
BONNY-SUR-LOIRE 45040
LES BORDES 45042
BOU 45043
BRAY-EN-VAL 45051
BRIARE 45053
CHAINGY 45067
LA CHAPELLE-SAINT-MESMIN 45075
CHATEAUNEUF-SUR-LOIRE 45082
CHATILLON-SUR-LOIRE 45087
CHECY 45089
CLERY-SAINT-ANDRE 45098
COMBLEUX 45100
DAMPIERRE-EN-BURLY 45122
DARVOY 45123
DRY 45130
FEROLLES 45144
GERMIGNY-DES-PRES 45153
GIEN 45155
GUILLY 45164
JARGEAU 45173
LAILLY-EN-VAL 45179
LION-EN-SULLIAS 45184
MARCILLY-EN-VILLETTE 45193
MARDIE 45194
MAREAU-AUX-PRES 45196
MEUNG-SUR-LOIRE 45203
NEUVY-EN-SULLIAS 45226

NEVOY 45227
OLIVET 45232
ORLEANS 45234
OUSSON-SUR-LOIRE 45238
OUVROUER-LES-CHAMPS 45241
OUZOUER-SUR-LOIRE 45244
POILLY-LEZ-GIEN 45254
SAINT-AIGNAN-DES-GUES 45267
SAINT-AIGNAN-LE-JAILLARD 45268
SAINT-AY 45269
SAINT-BENOIT-SUR-LOIRE 45270
SAINT-BRISSON-SUR-LOIRE 45271
SAINT-CYR-EN-VAL 45272
SAINT-DENIS-DE-L'HOTEL 45273
SAINT-DENIS-EN-VAL 45274
SAINT-FIRMIN-SUR-LOIRE 45276
SAINT-GONDON 45280
SAINT-HILAIRE-SAINT-MESMIN 45282
SAINT-JEAN-DE-BRAYE 45284
SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE 45285
SAINT-JEAN-LE-BLANC 45286
SAINT-MARTIN-D'ABBAT 45290
SAINT-MARTIN-SUR-OCRE 45291
SAINT-PERE-SUR-LOIRE 45297
SAINT-PRYVE-SAINT-MESMIN 45298
SANDILLON 45300
SIGLOY 45311
SULLY-SUR-LOIRE 45315
TAVERS 45317
TIGY 45324
VIENNE-EN-VAL 45335

 
LOZERE (48) 
AUROUX 48010 
CHASTANIER 48041 
FONTANES 48062 

LANGOGNE 48080 
NAUSSAC 48105 
SAINT-BONNET-DE-MONTAUROUX 48139 

 
 
MAINE-ET-LOIRE (49) 
ALLONNES 49002 
ANDARD 49004 
BAUNE 49019 
BEAUFORT-EN-VALLEE 49021 
BEHUARD 49028 
BLAISON-GOHIER 49029 

BLOU 49030 
LA BOHALLE 49032 
BOUCHEMAINE 49035 
BOUZILLE 49040 
BRAIN-SUR-ALLONNES 49041 
BRAIN-SUR-L'AUTHION 49042 



BRION 49049 
CHALONNES-SUR-LOIRE 49063 
CHAMPTOCE-SUR-LOIRE 49068 
CHAMPTOCEAUX 49069 
CHENEHUTTE-TREVES-CUNAULT 49094 
CORNE 49106 
CORNILLE-LES-CAVES 49107 
LA DAGUENIERE 49117 
DENEE 49120 
DRAIN 49126 
GENNES 49149 
INGRANDES 49160 
JUIGNE-SUR-LOIRE 49167 
LIRE 49177 
LONGUE-JUMELLES 49180 
LE MARILLAIS 49190 
MAZE 49194 
LA MENITRE 49201 
LE MESNIL-EN-VALLEE 49204 
MONTJEAN-SUR-LOIRE 49212 
MONTSOREAU 49219 
MOZE-SUR-LOUET 49222 
MURS-ERIGNE 49223 
NEUILLE 49224 
PARNAY 49235 
LES PONTS-DE-CE 49246 
LA POSSONNIERE 49247 

ROCHEFORT-SUR-LOIRE 49259 
LES ROSIERS-SUR-LOIRE 49261 
SAINT-CLEMENT-DES-LEVEES 49272 
SAINT-FLORENT-LE-VIEIL 49276 
SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE 49278 
SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE 49283 
SAINT-GERMAIN-DES-PRES 49284 
SAINT-JEAN-DE-LA-CROIX 49288 
SAINT-JEAN-DES-MAUVRETS 49290 
SAINT-LAURENT-DU-MOTTAY 49297 
SAINT-MARTIN-DE-LA-PLACE 49304 
SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE 49307 
SAINT-MELAINE-SUR-AUBANCE 49308 
SAINT-PHILBERT-DU-PEUPLE 49311 
SAINT-REMY-LA-VARENNE 49317 
SAINT-SATURNIN-SUR-LOIRE 49318 
SAINT-SULPICE 49322 
SAUMUR 49328 
SAVENNIERES 49329 
SOUZAY-CHAMPIGNY 49341 
LE THOUREIL 49346 
TRELAZE 49353 
TURQUANT 49358 
LA VARENNE 49360 
VARENNES-SUR-LOIRE 49361 
VILLEBERNIER 49374 
VIVY 49378 

 
 
NIEVRE (58) 
AVRIL-SUR-LOIRE 58020
BEARD 58025
LA CELLE-SUR-LOIRE 58044
CHALLUY 58051
CHANTENAY-SAINT-IMBERT 58057
LA CHARITE-SUR-LOIRE 58059
CHARRIN 58060
CHEVENON 58072
COSNE-COURS-SUR-LOIRE 58086
COSSAYE 58087
DECIZE 58095
DEVAY 58096
DRUY-PARIGNY 58105
FLEURY-SUR-LOIRE 58115
FOURCHAMBAULT 58117
GARCHIZY 58121
GERMIGNY-SUR-LOIRE 58124
GIMOUILLE 58126
IMPHY 58134
LAMENAY-SUR-LOIRE 58137
LANGERON 58138
LIVRY 58144
LUTHENAY-UXELOUP 58148

MAGNY-COURS 58152
LA MARCHE 58155
MARS-SUR-ALLIER 58158
MARZY 58160
MESVES-SUR-LOIRE 58164
MONTAMBERT 58172
MYENNES 58187
NEUVY-SUR-LOIRE 58193
NEVERS 58194
POUILLY-SUR-LOIRE 58215
SAINCAIZE-MEAUCE 58225
SAINT-ELOI 58238
SAINT-HILAIRE-FONTAINE 58245
SAINT-LEGER-DES-VIGNES 58250
SAINT-OUEN-SUR-LOIRE 58258
SAINT-PARIZE-LE-CHATEL 58260
SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER 58264
SAUVIGNY-LES-BOIS 58273
SERMOISE-SUR-LOIRE 58278
SOUGY-SUR-LOIRE 58280
TRACY-SUR-LOIRE 58295
TRESNAY 58296
TRONSANGES 58298

 
 



PUY-DE-DOME (63) 
AUTHEZAT 63021 
AUZAT-LA-COMBELLE 63022 
BEAULIEU 63031 
BEAUREGARD-L'EVEQUE 63034 
BRASSAC-LES-MINES 63050 
BRENAT 63051 
LE BREUIL-SUR-COUZE 63052 
LE BROC 63054 
LE CENDRE 63069 
CHARNAT 63095 
CORENT 63120 
COUDES 63121 
COURNON-D'AUVERGNE 63124 
CREVANT-LAVEINE 63128 
CULHAT 63131 
DALLET 63133 
DORAT 63138 
ISSOIRE 63178 
JOZE 63180 
JUMEAUX 63182 
LAMONTGIE 63185 
LIMONS 63196 
LUZILLAT 63201 
MARINGUES 63210 
LES MARTRES-D'ARTIERE 63213 
LES MARTRES-DE-VEYRE 63214 
MEZEL 63226 
MIREFLEURS 63227 
MONS 63232 

MONTPEYROUX 63241 
NOALHAT 63253 
NONETTE 63255 
ORBEIL 63261 
ORLEAT 63265 
ORSONNETTE 63266 
PARENT 63269 
PARENTIGNAT 63270 
PASLIERES 63271 
PERIGNAT-SUR-ALLIER 63273 
PESCHADOIRES 63276 
PONT-DU-CHATEAU 63284 
LES PRADEAUX 63287 
PUY-GUILLAUME 63291 
RIS 63301 
LA ROCHE-NOIRE 63306 
SAINT-GERMAIN-LEMBRON 63352 
SAINT-MAURICE 63378 
SAINT-PRIEST-BRAMEFANT 63387 
SAINT-SYLVESTRE-PRAGOULIN 63400 
SAINT-YVOINE 63404 
SAUVAGNAT-SAINTE-MARTHE 63411 
LA SAUVETAT 63413 
THIERS 63430 
VARENNES-SUR-USSON 63444 
VERTAIZON 63453 
VIC-LE-COMTE 63457 
VINZELLES 63461 
YRONDE-ET-BURON 63472 

 
 
SAONE-ET-LOIRE (71) 
ARTAIX 71012
BAUGY 71024
BOURBON-LANCY 71047
BOURG-LE-COMTE 71048
CHAMBILLY 71077
CRONAT 71155
DIGOIN 71176
GILLY-SUR-LOIRE 71220
L'HOPITAL-LE-MERCIER 71233
IGUERANDE 71238
LESME 71255

MARCIGNY 71275
MELAY 71291
LA MOTTE-SAINT-JEAN 71325
PERRIGNY-SUR-LOIRE 71348
SAINT-AGNAN 71382
SAINT-AUBIN-SUR-LOIRE 71389
SAINT-MARTIN-DU-LAC 71453
SAINT-YAN 71491
VARENNE-SAINT-GERMAIN 71557
VINDECY 71581
VITRY-SUR-LOIRE 71589



IV. Retour d’expérience : soutien d’étiage en 2003 
 
Le soutien des étiages réalisé en 2003, est analysé à titre d’exemple, à partir des éléments 
de bilan présentés au Comité de gestion technique des réservoirs de Naussac et Villerest 
lors de sa séance du 29 avril 2004, et du dossier du Comité Syndical de l’Etablissement 
Public Loire du 21 novembre 2003.   
 
La campagne 2003 se classe parmi les plus sévères depuis la création des retenues, avec 
un volume total déstocké pour le soutien d’étiage de 218 Mm3 (155 Mm3 pour Naussac, 63 
Mm3 pour Villerest), malgré une réduction de l’objectif de gestion à Gien, qui a été ramené 
progressivement à 45 m3/s à partir du 13 août 2003.  
 

Etat initial de remplissage des retenues 
 
Au 1er mai 2003, la retenue de Naussac était remplie, avec un volume de 191,5 Mm3, à sa 
cote normale d’exploitation.  
Au 1er juin 2003, la retenue de Villerest n’était pas remplie à son maximum, avec 116 Mm3 
environ (au lieu de 132 Mm3).  
 

Campagne de soutien d’étiage 
 
A Naussac, le soutien d’étiage a débuté le 19 mai, pour l’objectif de Poutès, et le 30 mai pour 
l’objectif de Vic le Comte.  
A Villerest, le soutien a commencé le 15 mai pour l’objectif de pied de barrage, et le 14 juin 
pour l’objectif de Gien.  
Le soutien d’étiage s’est poursuivi jusqu’au 22 octobre pour l’objectif de Gien et jusqu’au 16 
novembre pour celui de Vieille Brioude.  
 
Le Comité de gestion technique des réservoirs de Naussac et Villerest, présidé par le Préfet 
coordonnateur de bassin, s’est réuni a 8 reprises entre le 24 juin et le 22 octobre et a décidé 
de réduire progressivement l’objectif de gestion à Gien de 60 m3/s à 45 m3/s.  
 
Ces décisions ont été accompagnées d’arrêtés préfectoraux de restriction d’usage pour les 
Départements les plus touchés par la sécheresse. 
 
Pour satisfaire l’objectif de Gien, les barrages ont déstocké les volumes suivants : 
 

Villerest : 
 
20 Mm3 en juillet, avec une lâchure d’un débit maximum de 25m3/s, 
24 Mm3 en août, avec une lâchure d’un débit maximum de 27 m3/s, 
11 Mm3 en septembre, avec une lâchure d’un débit maximum de 22m3/s. 
 
Naussac : 



 
54 Mm3 en juillet avec un débit maximum de 30 m3/s, 
49 Mm3 en août avec un débit maximum de 26m3/s, 
14 Mm3 en septembre avec un débit maximum de 7 m3/s. 

 
Les lâchures atteignaient 10 m3/s à Naussac et un maximum de 33 m3/s à Villerest (pour un 
débit entrant voisin de 5 m3/s) le 23 juin. Au cours de la campagne, les lâchures de Naussac 
ont été portées jusqu’à 30 m3/s (le 20 juillet). En exploitation normale, Naussac ne peut 
lâcher des débits supérieurs à 15m3/s. Pour satisfaire les besoins sur le cours de la Loire, le 
Préfet de Lozère a pris un arrêté le 3 juillet 2003 autorisant Naussac à lâcher des débits 
compris entre 15 et 30 m3/s. 
 
Sur les conseils du Conseil Supérieur de la Pêche, l’Etablissement a limité à 2m3/s par jour 
les variations de débit pour préserver la vie piscicole. 
 
Sans le soutien d’étiage apporté par les deux retenues, le débit naturel à Gien aurait 
approché les 10 m3/s le 15 août. A cette date, les lâchures des ouvrages étaient 
responsables des ¾ du débit observé à Gien.  
 
Le soutien d’étiage 2003 est illustré par les graphiques suivants :  
 

• évolution des débits réels (avec soutien d’étiage) et naturels reconstitués 
(sans soutien d’étiage) à Gien  

 
• évolution des débits réels (avec soutien d’étiage) et naturels reconstitués 

(sans soutien d’étiage) à Vieille Brioude  
 

• évolution des volumes stockés dans la retenue de Naussac  
 

• évolution des volumes stockés dans la retenue de Villerest  
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V. Rappels sur la redevance pour prélèvement de l’Agence 
de l’eau Loire Bretagne 

1.1. Principes 
 
Usages concernés 
La redevance "prélèvement" s'applique à l'usage eau potable, aux usages industriels (y 
compris la production d'électricité), et à l'usage "irrigation". 
 
Termes de calcul 
Elle est calculée en fonction des volumes prélevés et consommés, pondérée par un 
coefficient d'usage et modulée géographiquement selon la sensibilité des ressources.  
 
Majoration pour axe réalimenté 
Elle est majorée (cœfficient multiplicateur de 1,8) sur les axes Loire et Allier, pour tenir 
compte de l’existence d’une réalimentation par les barrages de Villerest et de Naussac sur 
ces axes.  
 
On peut donc distinguer la redevance prélèvement « normale », perçue sur tous les usagers 
prélevant en Loire-Bretagne, et une «majoration de redevance », perçue en raison de la 
réalimentation des cours d’eau.  
 
La majoration de la redevance pour prélèvement de l’Agence de l’eau Loire Bretagne, est 
actuellement appliquée à tous les prélèvements effectués dans la Loire et l’Allier et dans 
leurs nappes d’accompagnement, de l’aval des barrages jusqu’à Nantes.  
 

1.2. Evolution attendue  
 
Le projet de loi sur l’eau et les milieux aquatiques en cours d’examen par le Parlement 
prévoit la réforme de ces redevances. Cependant son calendrier d’adoption reste incertain et 
son application ne devrait pas intervenir avant 2007.  
 
Ce dossier a donc été préparé dans l’hypothèse du maintien du système actuel de 
redevances de l’Agence de l’Eau.  
 
 
 



VI.  Estimation des dépenses de Villerest et de Naussac 

1. Dépenses réelles sur la période 2001-2005 
 
Les données issues de la comptabilité de l’EP Loire pour les années 2001 à 2005 sont 
reprises dans le tableau ci-dessous.  
 

Dépenses de l'EP Loire pour les ouvrages de Villerest et Naussac de 2001 à 2005 
(€ TTC) 

 2001 2002 2003 2004 2005 

Villerest  247 637 958 542 1 386 987 875 179 872 202

Naussac 1        280 515 1 612 204

Naussac 2  534 893 2 525 926 1 307 169 1 412 848 1 075 267

TOTAL 782 530 3 484 467 2 694 156 2 568 541 3 559 673

 
Ce tableau appelle plusieurs observations :  
 

• l’EP Loire n’intervient dans la gestion de Naussac 1 que depuis l’année 2003, 
et les dépenses de Naussac 1 et de Naussac 2 n’ont été séparées qu’à partir 
de l’année suivante, soit 2004.  

 
• une part des dépenses (taxes foncières de Naussac 1 notamment) est prise 

en charge directement par l’Etat et n’apparaît donc pas dans le tableau 
précédent. Ces dépenses seront cependant à la charge de l’Etablissement 
Public Loire à partir du transfert de Naussac.   

 
• les dépenses liées au centre de gestion des crues et des étiages sont en 

partie seulement intégrées au tableau ci-dessus, notamment dans les 
dépenses de Villerest.  

 
• la grande variabilité inter annuelle des dépenses s’explique notamment par 

les changements de gestion et les travaux exceptionnels effectués ces 
dernières années, mais également (différence entre 2001 et 2002) par le fait 
que certaines dépenses n’ont pas été rattachées à l’exercice concerné.  

 
Ces remarques sont également valables pour le tableau présenté ci-après reprenant les 
données issues de la comptabilité de l’EP Loire pour les années 2001 à 2005, et regroupées 
par grands postes.  



Dépenses de l'EP Loire pour les ouvrages de Villerest et Naussac par grands postes 
de 2001 à 2005 (€ TTC) 

Villerest (€) 2001 2002 2003 2004 2005 
Investissement 23 740 74 444 575 142 138 047 48 094
Fonctionnement (dont marché 
d'exploitation 200 à 250 k€) 190 368 613 088 570 834 729 662 858 249

Taxes et assurances 33 529 271 010 241 011 7 470 6 922
Total  247 637 958 542 1 386 987 875 179 913 264
      

Naussac 1 (€) 2001 2002 2003 2004 2005 
Investissement     95 538 1 104 667
Fonctionnement     184 977 507 537
Taxes et assurances (Taxes prises en 
charge par l’Etat)           

Total     280 515 1 612 204
      

Naussac 2 (€) 2001 2002 2003 2004 2005 
Investissement 14 399 13 738 113 063 121 437 19 999
Fonctionnement  413 674 1 614 905 972 516 1 091 623 809 167
Taxes et assurances  106 820 897 283 221 590 199 787 246 101
Total  534 893 2 525 926 1 307 169 1 412 848 1 075 267
 

2. Dépenses estimées 
 
En fonction de ces dépenses réelles, et du budget prévisionnel pour l’année 2006, une 
estimation des dépenses à couvrir de manière récurrente pour chaque ouvrage a été 
réalisée.  
 
Elle a été complétée par la prise en compte d’un poste « provisions / amortissements », 
correspondant à l’amortissement des installations et équipements, et à l’anticipation des 
travaux exceptionnels à venir. Ce poste permet le lissage des dépenses prévisionnelles des 
ouvrages sur plusieurs années.  
 

2.1. Provisions / amortissements 
Les montants à prendre en compte ont été estimés de façon conventionnelle à 1% du coût 
des ouvrages actualisé (coût hors ingénierie, acquisitions de terrain, travaux compensatoires 
de dommages, rétablissement des voies de communication, coûts divers, …).  
 

 Coût actualisé des ouvrages 
(M€) 

Provision annuelle calculée 
(M€/an) 

Villerest 75 0,75
Naussac 1 60 0,60
Naussac 2 33 0,33
TOTAL 168 1,68
 



Remarque : parmi les travaux exceptionnels envisagés, ont peut mentionner les travaux 
d’expertise et de réparation des vannes du barrage de Villerest prévus dès les prochaines 
années et qui pourraient entraîner des dépenses de l’ordre de 3 à 5 millions d’euros suivant 
les choix techniques.  
 

2.2. Estimation des dépenses totales 
Les estimations ainsi réalisées ont conduit à évaluer le montant des dépenses à couvrir à 
5 M€ TTC (plus ou moins 15%) pour l’année 2007.  
 
Elles sont présentées dans le tableau suivant :  
 
Estimations des dépenses à couvrir par la redevance  

 

Montant total 
estimé (€TTC) 

Part couverte 
par la 

redevance 

Montant total à 
couvrir par la 

redevance (€ TTC) 

Villerest (€)      
Investissement 180 000    
Fonctionnement  800 000    
Taxes et assurances 60 000    
Provisions 750 000    

Total 1 790 000 80% 1 432 000
Naussac 1     

Investissement 220 000    
Fonctionnement 580 000    
Taxes et assurances 300 000    
Provisions 600 000    

Total 1 700 000 100% 1 700 000
Naussac 2     

Investissement 200 000    
Fonctionnement  870 000    
Taxes et assurances  270 000    
Provisions 330 000    

Total 1 670 000 100% 1 670 000
Gestion des crues et des étiages 

(Orléans) 
 

  
 

Investissement 100 000    
Fonctionnement  700 000    

Total 800 000 20% 160 000
TOTAL 5 960 000   4 962 000
 



Récapitulatif par grands postes 

  

Montant total à couvrir 
par la redevance (€ TTC)

Investissement 584 000
Fonctionnement 2 230 000
Taxes et assurances 618 000
Provisions 1 530 000
TOTAL 4 962 000
 
 
Ces estimations sont en cours d’actualisation, et le montant définitif des dépenses à couvrir 
par la redevance ne sera arrêté qu’au moment de l’élaboration du budget 2007 de 
l’Etablissement Public Loire.  



VII. Les résultats de simulation sur la base des données 
disponibles pour 2000-2004 

1. Données et principes de calcul 
Une simulation a été faite du calcul de la redevance selon les modalités prévues, en utilisant 
les informations sur les prélèvements de l’Agence de l’eau Loire Bretagne, pour les années 
2000 à 2004.  
 
Le calcul a été fait en appliquant le principe et les coefficients suivants :  
 
Redevance 

(€) 
= Assiette (m3) 

(volume prélevable) 
* Coef. 

géographique 
* Coef. 

étiage 
* Coef. 

d’usage 
* Taux 

(€/m3) 

 
• Coefficient d’étiage de modulation suivant la période de prélèvement 

 
Usage AEP Industrie Irrigation 

Coefficient d’étiage 0.5 0.5 1 
 

• Coefficient de modulation géographique pour les prélèvements situés à l’aval 
du Bec de Vienne de 0,5 

 
• Coefficient d’usage de modulation suivant l’usage de l’eau 

 
Usage AEP Industrie Irrigation 

Coefficient d’usage 1 0.8 0.4 
 
La répartition des prélèvements pris en compte entre les différentes catégories d’usagers est 
la suivante (Données Agence de l’Eau Loire-Bretagne) :  
Volumes moyens prélevés par an et par usage  

  AEP EDF Industrie 
(hors EDF) 

Irrigation TOTAL 

Moyenne sur 
2000-2004 (m3) 

194 313 700 659 880 860 30 006 740 34 499 620 918 700 920 

% 21 72 3 4 100 

Allier + 
Loire 
jusqu’à 
Nantes 

usagers 
concernés 

103 41 69 430 606 

Moyenne sur 
2000-2004 (m3) 

92 636 160 659 880 860 20 027 980 27 683 420 800 228 420 

% 12 82 3 3 100 

Allier + 
Loire 
jusqu’au 
Bec de 
Vienne usagers 

concernés 
85 4 59 394 542 

 

                                                 
1 Les 4 centrales nucléaires de production d’électricité d’EDF sont considérées comme un seul bénéficiaire en 
raison de leur fonctionnement optimisé de façon globale pour tenir compte des besoins du réseau électrique et de 
la pression sur la ressource en eau en période d’étiage.   



2. Résultats de la simulation 
 
Le résultat du calcul, appliqué aux 606 préleveurs identifiés, donne la répartition suivante :  
 
Usage Alimentation en 

eau potable 
(AEP) 

EDF Industries 
(hors EDF) 

Irrigation TOTAL 

Redevance (€) 1 076 723 3 489 586 188 217 245 474 5 000 000

% 22% 70% 4% 5% 100%

Nombre d'usagers 103 1 55 291 450

Seuil d'assujettissement 
(m3/an) 

15 400 19 250 19 250 19 250   

 
Le graphique ci-dessous illustre la répartition de la redevance suivant les catégories 
d’usagers :  
 

Répartition de la redevance 
Simulation à partir des données 2000-2004

AEP
1 076 723 €

22%

EDF
3 489 586 €

69%

Industrie
188 217 €

4%

Irrigation
245 474 €

5%

AEP
EDF
Industrie
Irrigation

 




